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Un mois, 

ÉTRANGER t 

RUE HARLAY-DB-PAIAIS, 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

;eniu»,pour le* paji «m» (tel lettres doivent être affranchie*.) 

tfous rappelons à nos abonnés que la sup~ 

An, tournai est toujours faite dans les 

jours qui suivent l'expiration des abon-t 

vois 
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PoW faciliter le service et éviter des retards, 

les invitons à envoy er par avance les re-

v
elleniens, soit par un mandat payable à 

ne sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ow générales.^ 

«•SEMBLÉE LÉGISLATIVE;. 

I ' icB CIVILE- — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin ■■ Société anonyme; caisse hypothécaire; opé-

rations usuraires. ■— Assurance maritime; erreur dans 

]à déclaration du lieu du départ;- nullité; ratification; 

confirmation. — Mines de charbon; extraction; rede-

vance; taux de sa fixation; convention; interprétation. 

i Lettre de change; provision. — Chose jugée. 

LUSTICB
 CRIMINELLE. — Cour d'appel de Nismes^ (ch. cor-

rect.) : Affaire de Rosette Tamisier.— Cour d'assises de 

la Seine : Vols de lapins; vingt-neuf accusés. 

CHRONIQUE. . . . 

VARIÉTÉS. — Droit international; la propriété littéraire et 

artistique à l'étranger. 

AShEera-iKS x^Èaisx.ATivx. 

La discussion du budget continue avec ses mille détails 

et ses petits incidens financiers ; la plupart de ces débats 

partiels ne présentent qu'un très médiocre intérêt, et nous 

ne croyons pas devoir nous y arrêter. 

Le budget du ministère de l'intérieur a été terminé, le 

budget du ministère de l'agriculture et du commerce a été 

volé en entier, ainsi que la première section du ministère 

des travaux publics; la deuxième section comprenant les 

travaux extraordinaires a été réservée jusqu'après le vote 

relatif au chemin de fer de Paris à Lyon et de Lyon à 

Avignon. 

A l'occasion du chapitre 29 du ministère de l'intérieur, 

le débat s'est engagé avec une certaine vivacité sur une 

question passablement délicate. Un amendement d'un 

des membres de la Montagne a mis l'Assemblée en 

demeure de manifester son opinion sur le degré de re-

connaissance que le pays doit aux auteurs de la révolution 

defévrier. M. Schœleher demandait que 500,000 fr. fus-

sent accordés à titre de secours aux condamnés politi-

ques, et 150,000 fr. à titre de secours aux blessés de 

juillet 1830 et de février 1848 ; il voulait qu'il fût inséré 

à cet égard deux chapitres spéciaux au budget. L'auteur 

de l'amendement a invoqué, à l'appui de sa proposition, 

les souvenirs de ce qui avait été fait sous le précédent 

Gouvernement pour les blessés de juillet et les allocations 

accordées aux blessés defévrier en 1848 et en 1849. Il 

est vrai que ces allocations ont été repoussées lors du vote 

du budget de 1850, mais l'orateur est convaincu que l'As-

semblée ne voudra pas, dit-il, priver d'une récompense 

légitime les citoyens auxquels la France doit la conquête 

ae la République. 

M. Passy, rapporteur, s'est expliqué sur l'amendement 

avec autant de précision que de fermeté. Ce serait, a-t-il 

dit, porter une lâcheuse atteinte à la moralité du pays que 

de reconnaître en principe que les faiseurs de révolutions 

Héritent d'être récompensés par l'Etat ; ce serait un en-

couragement à des révolutions nouvelles. L'immense ma-

jorité de l'Assemblée a partagé cette opinion, et 459 voix 

j*tatre 209 ont repoussé l'amendement de M. Sehœl-
cher. 

Le reste de la séance n'a été qu'une continuelle exhi-

bition des intérêts locaux, une sorte de course au clocher 

p rivières, ports et canaux réclamant à l'envi des allo-

catioïis plus considérables que celles qui leur ont été ac-

«trdées par la Commission du budget. Il nous suffira de 
lre que toutes ces prétentions ont été repoussées, à l'ex-

eption d'une demande de M. Chegaray en faveur du BaB-

jW, et d'une autre de M. Dufaure pour le canal de Ma-
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* Allier, et on n'a pas oublié que le nom de M. Sartin, 

^présentant, a été mêlé à ces événemens ; aujourd'hui M. 
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 "j a demandé à l'Assemblée d'indiquer un jour pour 

el il serait autorisé à interpeller M. le ministre de l'in-
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.' Ou s'occupera ensuite des projets et propo-
- (s relatifs au chemin de 1er de Paris à Lyon et de Lvon 

Av 'gnon. J 

Guillemard. 

stipule à son profit, "entre autres conditions, la subrogation 
aux droits d'un créancier hypothécaire de l'emprunteur, alors 
que, pour y parvenir, elle ne lui. remet point d'argent comp-
latit, mais de simples obligations, ne change point la nature 
du contrat; il reste purement aléatoire. Il en est de même de 
celle par laquelle la cuisse stipule la rétention d'une partie de 
ses obligations jusqu'à l'accomplissement d'une condition 
qu'elle impose à l'emprunteur. Cette clause, comme la précé-
dente, rentre dans les conventions que comportent les opéra-
tions auxquelles ses statuts l'autorisent à se livrer. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, el 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Bonjean; 
plaidant, M" Bosviel. (Rejet du pourvoi des héritiers La-
grange ) 

ASSURANCE MARITIME. — ERREUR DANS LA DÉCLARATION DU I li t: 

DU DÉPART. — NULLITÉ. — RATIFICATION. — CONFIRMATION. 

L'erreur commise dans une police d'assurance sur l'indica-
tion du lieu du départ du navire assuré est une cause de nul-
lité du contrat; mais cette nullité est susceptible d'être cou-
verte par un acte de ratification ou de confirmation de la part 
des parties, sansqu'on puisse établir de différence, à cet égard, 
entre ce contrat particulier et les autres contrats. Ainsi, l'as 
sureur qui, au lieu dedemauder la nullité d'une police d'assu-
rance entachée du vice qui vient d'être signalé et qu'il con-
naissait, a volontairement reçu la prime d'assurance stipulée 
en sa faveur, est réputé avoir accepté et exécuté le contrat au-
quel il ne lui est plus permis de se soustraire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Boujean; 
plaidant, M' Fabre. (Rejet du pourvoi de la compagnie d'assu-
rances maritimes la Sécurité, contre un arrêt de la Cour d'ap-
pel de Paris.) 

MINES DE CHARRON. — EXTRACTION. — REDEVANCE. — TAUX DE 

SA FIXATION. — CONVENTION. — INTERPRÉTATION. 

Un arrêt ne viole pas l'art. 1134 du Code civil sur la force 
des conventions entre les parties contractantes, lorque, tout 
en reconnaissant l'existence et la portée d'un contrat, il le dé-
clare inapplicable à une situation particulière des parties. 
Ainsi, par exemple, il a pu être jugé, sans contrarier la dis-
position de l'article précité, qu'une convention par laquelle la 
redevance due au propriétaire du fonds dans lequel s'exploite 
une mine de charbon avait été fixée à la 14e partie du char-
bon extrait ne s'appliquait qu'à l'ancien mode d'exploitation, 
et ne pouvait plus servir de règle depuis que la mine était 
exploitée par le nouveau procédé de dépilage et de remblai ; 
que ce nouveau procédé, auquel était due une extraction plus 
abondante et plus coûteuse pour la compagnie, établissait une 
situation nouvelle que n'avait pas prévue la convention, et ren-
dait nécessaire une fixation nouvelle de la redevance; que c'é-
tait dès-lors le cas de la régler d'après les tarifs administra-
tifs, qui la portaient au 21 e des extractions. 

Une telle décision, fondée sur l'interprétation d'une conven-
tion, échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseil 1er,Jaubert et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Bonjean ; plaidant, 
M" Mathieu-Rodet, du pourvoi du sieur lticharme. 

LETTRE DE CHANGE. — PROVISION. 

Il y a provision entre les mains du tiré, dans le sens de 
l'article 116 du Code de commerce, lorsqu'à l'échéance de la 
lettre de change celui sur qui elle est fournie est redevable 
envers le tireur d'une somme au moins égale au montant de la 
lettre do change. Il n'est pas nécessaire que la somme due 
soit exigible au jour de cette échéance. Imposer cette condition, 
c'est ajouter à la loi (Jurisprudence conforme, arrêts de cas-
sation des 3 février 1832 et 1 er février 1836.) 

L'affectation spéciale de la somme due -par le tiré au paie-
ment de la lettre de change résulte implicitement de l'émis-
sion même de la lettre de change ; elle investit le porteur, par 
voie de cession, de tout ce qui est dû au tireur par le tiré jus-
qu'à due concurrence, sauf le bénéfice du terme qui ne peut 
être enlevéà ce dernier, sauf aussi au porteur à se retourner 
contre le tireur s'il ne veut pas accepter le terme fixé pour la 
libération du tiré. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Tail-
landier et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Bonjean; plaidant, M" l'abre, du pourvoi du sieur Delahante. 

CHOSE JUGÉE. 

La demande formée par le mari et par la femme (le pre-
mier agissant comme maître des actions de celle-ci) contrôle 
frère de la femme, pour l'obliger à rapporter à la succession 
de l'auteur commun le prix d'un remplacement militaire, et 
dans laquelle ils ont succombé, ne peut pas être reproduite par 
le mari agissant seul, mais toujours, comme dans la première 
instance, en qualité de maître des droits et actions de sa fem-
me. Ce qui a été jugé con'.re lui dans la première instance où 
figurait sa femme, s'oppose à sa nouvelle demande intentée 
par lui seul. On ne peut pas dire, pour écarter l'application 
de l'autorité de la chose jugée, que les parties ne sont plus les 
mêmes. Cette objection ne serait pas sérieuse, puisque dans 
les deux instances c'est le mari qui est la partie nécessaire. Il 
agit en vertu du droit que lui confère l'article 1428 du Code 
civil, et n'a pas besoin de l'assistance de sa femme pour en 
exercer les actions. Peu importe donc que la femme ait figuré 
dans la première instance et ne soit pas en nom dans la se-
conde. L'identité de personnes n'en existe pas moins. 

\insi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Bonjean. (Rejet 
du pourvoi du sieur Fleury.) M e Delachore, avocat. 

religion catholique, délit prévu par l'article 1
er
 de la loi du 

25 mars 1822, ou le délit d'outrage à la morale publique 

et religieuse, prévu par l'articlé 8 de la loi du 17 mai 

1819; (pie ce double délit aurait été commis à l'aide- de 

dessins, peintures ou emblèmes exposés dans une église, 

et étaient par conséquent, aux termes de la loi du 8 octo-

bre 1830, justiciables de la Cour d'assises. Par ces motifs, 

le Tribunal se déclara incompétent. 

Sur l'appel du ministère public, l'affaire s'est présentée 

devant la Cour d'appel de Nîmes. 

Une foule considérable s'était portée à l'audience pour 

assister aux débats ; mais l'attente des curieux a été sin-

gulièrement trompée. 

Après le rapport de M. le conseiller Trincquelaguc-

Dions, rapport qui n'a fait que résumer les détails révélés 

lors du premier débat, et que nous avons alors reproduits 

avec étendue, M. le président a fait subir à la prévenue un 

interrogatoire do quelques minutes cl sans intérêt, l'af-

faire ne devant s'engager d'abord que sur la compétence. 

M. Tailhan, substitut du procureur- général, a combattu 

le jugement de première instance, et conclu à ce que la 

Cour, se déclarant compétente, retînt l'affaire au fond. 

La Cour a remis au lendemain pour prononcer arrêt. 

Audience du 7 novembre. 

La Cour s'est déclarée compétente. 

Hosctte Tamisier a élé condamnée à six mois de pri-

son, 500 francs d'amende et aux frais. La durée de la con-

trainte par corps a été fixée à une année. 

JUSTICE CRI MINE LL 1 

COUP, D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 10 novembre, 

VOLS DE LAPINS. — VIXCT-NEUF ACCUSÉS; 

Les vingt-neuf accusés qui comparaissent devant le 

jury ont trouvé le moyen de se créer un revenu assez con-

fortable sans élever de lapins ; ils trouvaient plus com-

mode de les voler la nuit, avec les moyens aggravans de 

l'effraction et de l'escalade. Ce n'est pas qu'ils bornassent 

là leur industrie ; quand ils rencontraient clans leurs expé-

ditions des objets d'une plus grande valeur, tels que des 

vêtemens, de la literie, de l'argent ou des bijoux, ils joi-

gnaient ces accessoires au principal, et ils enlevaient le 

tout ensemble. 

C'esL ainsi qu'ils ont commis vingt-six vols parfaitement 

constatés, et à raison desquels ils sont traduits aujour-

d'hui devant le jury. Us forment une bande complète avec 

le personnel ordinaire aux affaires de cette nature : révé-

lateurs, dénoncés, recéleurs etrecéleuses (car les femmes 

fournissent leur contingent dans toutes les bandes), et re-

pris de justice en grand nombre. 

Voici le personnel de cette bande : 

1° Gervais Prieur. C'est le révélateur principal ; il est 

défendu par M Théodore Pétrin, désigné d'office ; 

2° Caron (absent) ; 

3° Louis-André Deverly, 

Antoine Fauricaud, 

— M* Chaudé ; 

M e Nogent Saint Laurens ; 

5° Jacques Toussaint, - M" Du'ez jeune ; 

6° Thomas-Nicolas Desoindre, — M" Duterfre ; 

7" Alfred-Jean Angomard, — M" Crouvelle ; 

8" Désiré Métrai ; 

9° François-Désiré Louis ; 

10° Jean Ménétrier, — M e Chaumeux ; 

11° Emile-Auguste Schneider,— M' Costa; 

12° Henri Chaussade,— M" Dutertre ; 

13° Henri Bouvier, — M* Crouvelle ; 

14° Louis-Désiré Dervelois, — M'Truinet; 

15° Henri- Prosper Delanoy, —■ M" Nogent Saint-Lau-

rens ; 

16° Louis-François Deponty, — M" Hémar; 

17" Emile Cillot, — M' Dupuis; 

18° Louis-Baptiste Cordonnier, — M 6 Calipé; 

19" Jean-Victor Bourlier, — M' Hémar; 

20° Pierre Cuercy, — M" Ramé; 

Mathias-Désiré Marescb, — Mc Duez jeune; 

Catherine Carrier femme Descombes, — M e Fois-

,1 l'ST IG E C Kl M IN ELLE 

.JUSTICE CIVILE 

(
'°UU DE CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Mestadier. 

Bulletin du 10 novembre. 
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COUR D'APPEL DE NISMES (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gatelte des Tribunaux.) 

Audience du 6 novembre. 

AFFAIRE DE ROSETTE TAMISIER. 

On n'a pas oublié le retentissement qu'ont eu enFrance, 

et nous pourrions dire dans le monde chrétien, les faits 

qui se sont passés à Saint-Saturnin, et l'on sait que, par 

suite des enquêtes qu'ordonnèrent l'autorité ecclésiastique 

et l'autorité administrative, on découvrit que le miracle du 

sang opéré dans la chapelle Saint-Saturnin était le résultat 

d'une indigne supercherie dont Rose Tamisier s'était ren-

due coupable. 
Nousavons rendu compte des débats qui se sont enga-

gés a roccasion de cette affaire devant le Tribunal correc-

tionnel de Carpentras. (Voir la Gasette des Tribunaux des 

(i septembre et jours suivaus.) Rose T&Olisier était préve-

nue .I outrages envers des objets consacrés au culte. A la 

suite de débuts, dans lesquels furent entendus denonibreux 

témoins, le Tribunal renuit un jugement longuement mo-

tivé, par lequel il décidait (pie les faits imputés à Rose 

Tamisier constituaient, non pas le délit d'outrages envers 

un objet consacré au culte, niais le délit d'outrages à la 

21° 

22° 

sac; 

23° Adélaïde-Françoise Auvry, -— M' Nettre; 

24° Antoine-Marie Darly; 

25° Joseph Py, — M" Floquet; 

26° Augusline Baudry, — M" Truinet; 

27° Louise-Victoire-lsmérie Dubois femme Poitier, —-

M" Daragon; 

28" Edouard Perol, — M" Ponvert; 

29° Et Adolphe Lalourcey, — M" Halphen. 

C'est M. l'avocat-général Croissant qui est chargé de 

soutenir l'accusation dans cette affaire surchargée de dé-

tails, et qui est indiquée comme devant occuper quatre 

audiences. 

Trente-deux témoins sont appelés par le ministère pu-

blic; quelques recéleurs ont fait assigner des témoins à 

décharge. 

Cette affaire se compliquait, dans l'origine, de faits de la 

nature la plus grave; il paraît que, dans plusieurs circon-

stances, les accusés, ou quelqnes-uns d'entre eux, au-

raient violé plus (pie le droit do propriété, et que plusieurs 

personnes ont été victimes d'attentats à la pudeur et de 

violences les plus graves. 

La Cour, chambre des mises en accusation, a disjoint 

ces faits de la procédure actuelle, et ils seront l'objet d'un 

débat spécial, qui s'ouvrira dans quelqi ei jours, 

Aujourd'hui, il ne s'agit que de vols, au nombre de 

vingt-six, sur chacun desquels l'acte d'accusation cuire 

dans des détails fort circonstanciés, la plupart sans inté-

rêt, et qui sont précédés des quelques lignes que nous 

donnons, parce qu'elles font connaître comment les faits 

poursuivis sont venus à la connaissance de la justice. 

Voici le début do l'acte d'accusation : 

En 18i7 et dans les années suivantes, des vols nombreux 
furent commis principalement dans la banlieue de Paris. C'é-
tait, et plus ordinairement, des lapins qu'on prenait dans les 
cabanes, du linge qu'on enlevait dans les séchoirs; ces vols 
étaient commis le plus souvent à l'aide d'escalade et d'effrac-
tion. Les autours do ces crimes étaient restés inconnus. Au 

mois d'octobre 18S0, à la suite de l'arrestation de plusieurs 

individus saisis en llagrant délit, la justice fut bientôt éclairée 
sur les auteurs de la plupart des vols.. Des révélations furent 

faites par Gervais Pieur et par plusieurs autres. De nombreux 
actes d' instruction en ont été la su ne, el. les déclarai ions fai-
tes par Prieur ont été confirmées par l'audition des personnes 
volées et par les procès-verbaux qui avaient été dressés au mo-
ment des crimes. Ces révélations ont été souvent appuyées des 
aveux de ceux qu'il avait indiqués comme ses complices. On va 
successivement exposer les nombreux vols dont les auteurs 
avaient éehappé aux recherches de la justice et qu'elle a fini 
par atteindre. 

Nous détachons des nombreux récits faits par l'acte 

d'accusation celui du vol Launé, parce qu'il contient l'in-

dication d'un moyen exceptionnel employé par les voleurs 

pour détourner l'attention de ceux qu'ils veulent voler. 

Voici ce que porte l'acte d'accusation : 

VOL LAUNÉ. — Dans le courant du mois d'octobre 1847,1e 
sieur Launé, qui avait cédé au sieur Danain son établissement 
de marchand de vins, à La Vjllette, rne de Meaux, 15, occupait 
dans la même maison une chambre dans un corps de bâtiment 
séparé par une petite cour de celui qu'occupait Danain. Au 
mois de décembre 1847, Launé se trouvait avec son successeur 
dans l'établissement de ce dernier, lorsque, vers les deux heu-
res du matin, survinrent un assez grand nombre d'ouvriers vi-
dangeurs, notamment Ménétrier, Schneider, Chaussade, Bou-
vier et Dervelois. Launé aida Danain à servir cette nombreuse 
compagnie. Après avoir, pendant plus de deux heures, fait un 
bruit continuel, les buveurs se retirèrent, et Launé se rendit 
rue de Lunéville, à La Vi Nette. A peine y était-il depuis une 
demi-heure, qu'on vint lui annoncer que la porte de sa cham-

bre avait été enfoncée et que très probablement un vol avait 
élé commis à son préjudice. Launé regagna précipitamment 
son domicile. Il reconnut que la porte de sa chambre avait élé 
cflëclivemcnt enfoncée; la serrure de son armoire fermée à la 
clé avait été forcée au moyen d'un fort ciseau. On lui avait vo-
lé 96 francs en argent, un oouvert d'argent, trois cuillers à ca-
fé aussi on argent, sept chemises d'homme, plusieurs chemises 
de femme, des foulards et des serviettes. 

Launé porta ses soupçons sur les buveurs de la nuit. Il 
avait reconnu parmi eux Ménétrieret Schneider. Celui-ci s'é-
tait absenté pendant environ trois quarts d'heure ; à son retour 
il s'était approché du plaignant, il l'avait embrassé eu l'appe-
lant son papa. Durant cette absence, le tumulte avait été ef-
froyable. Ménétrier, en mettant le feu à, une certaine quantité 
de paille qui entourait les jambes de l'un des buveurs, avait 
fourni le prétexte des cris poussés à cette occasion; ces cris 
avaient détourné l'attention et empêché d'entendre le bruit 
causé par le bris de la porte de Launé. 

Prieur a confirmé tous ces détails en faisant connaître les 
diverses circonstances de ce vol auquel il devait prendre part. 
Il était allé chercher une pince qui devait servir pour le cri-
me, mais on ne l'attendit pas, et les auteurs du vol l'exécutè-
rent sans lui. Prieur les trouva le lendemain chez Toussaint 
au moment où les accusés faisaient peser l'argenterie volée. 
Tous les auteurs du vol, et Toussaint, signale comme ayant 
recelé arec connaissance l'argenterie volée, soutiennent qu'ils 
sont iunocens et étrangers au crime ; mais les faits établis à 
leur charge el les déclarations précises de Prieur ne peuvent 
laisser aucun doute sur leur culpabilité. 

Nous avons dit que les accusés ne se livraient pas ex-

clusivement aux vols de lapins, et qu'ils y joignaient cer-

tains accessoires d'assez grande valeur. Voici, par exem-

ple, le récit du vol d'un objet qui ne paraît guère, au pre-

mier abord, être de nature à exciter les convoitises des 

voleurs, et dont cependant ils ont tiré un assez bon parti. 

YOL MURET. — Au commencement du mois de février 1848, 
le sieur Muret, dentiste, Grande-Rue, aux Batignolles, avait 
fait établir à la porte de son habitation une montre dans la-
quelle il exposait les pièces se rattachant à l'exercice de sa pro-
fession. Le 23 février, dans la soirée, il avait par oubli laissé 
la montre au lieu de la renfermer à l'intérieur. Pendant la 
nuit, des malfaiteurs arrachèrent les pitons, abandonnèrent 
sur les lieux le cadenas qu'ils avaient fracturé et emportèrent 
la montre qui contenait deux dentiers en ivoire, cinq pièces 
en or et plusieurs en cuivre et en ivoire. Quelques jours après 
la montre fut trouvée dans un champ voisin, brisée et vide. 

Prieur a donné des détails précis sur les circonstances de ce 
vol; il a déclaré qu'il l'avait commis, conjointement avec Ca-
ron et Guerey. Celui-ci avait arraché la montre; plus tard Ca-

ron l'avait portée dans un sac et déposée au lieu où elle a été 
retrouvée. 

Les montures ont été vendues à Louis, à Desoindre ot à un 
bijoutier qui n'a pu être trouvé. Ces ventes ont produit 100 fr. 
Les voleurs se sont partagé cette somme. La valeur des objets 
contenus dans la montre était beaucoup plus considérable. 

Guerey a soutenu qu'il était étranger au vol. Desoindre nie 
l'achat qu'on lui impute. Louis convient qu'il a acheté de Prieur 
un morceau de platine de mâchoire, à l'usage des dentistes 
moyennant^ fr. 50c. Il a d'ailleurs invoqué son entière bonne 
foi. 

Les déclarations de Prieur, confirmées par tous les élémens 
de l'instruction, notamment par les aveux de Louis, ne peu-
vent laisser de doute sur la culpabilité de tous les accusés. 

M. le président a suivi dans les débats l'ordre des laits 

établis par l'acte d'accusation. Il a interrogé successive-

ment les accusés impliqués dans chaque vol; les uns ont 

avoué, les autres ont nié, et les témoins ont été presque 

tous entendus. Grâce à la direction donnée par M. le pré-

sident à l'examen de ces faits, aussi nombreux qti'insigni-

lians, les débats ont considérablement avancé dans cette 

première audience, et peut-être seront-ils terminés avant 
le terme qui avait été fixé d'abord. 

Nous ferons connaître le résultat qui interviendra 
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 ont été, sur la présentation 
Oc M Landry, bâtonnier, admis au serment d'avocat. Par-

mi eux on remarquait M. Krnest Suin, lils de l'honorable 
avocat-général. 

— Une députation de la Cour d'appel, conduite par M. 

le premier président, s'est rendue ce malin, avant l 'au-

dience, a la chancellerie, où elle a été reçue par M Da-
vid, nouveau ministre de la justice. 

— Le savon fabriqué dans les environs do Marseille, 

uolummenlàLanncs, avec les matières premières et par les 
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procédé*- de fabrication employés dans l'enceinte de la 

ville, est connu dans le commerce sous la dénomination de 

savon de Marseille. En conséquence, l'acheteur ne peut 

refuser d'en prendre livraison et d'en payer le prix sous 

le prétexte qu'ayant acheté du savon de Marseille, il en-
tendait acheier du savon fabriqué dans l'intérieur de celle 

ville, si d'ailleurs le savon vendu réunit les autres condi-

tions de recevabilité. 

C'est ce que vient de juger le Tribunal de commerce, 

sous la présidence de M. Moinery. (Audience du 10 no-

vembre. Plaidans, M" Horson et Lan.) 

— MM. Pétou etTenajllon, tous deux artistes, avaient 

formé une association pour l'exploitation du chant. Pétou 

chante les basses-tailles, Tcnaillon les comiques en tous 

genres. Ce dernier a exécuté pendant le sommeil de son 

associé une scène que celui-ci a trouvée peu comique, et à 

la suite de laquelle il l'a fait arrêter. 

Tenait Ion comparaît aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle. 

Pétou dépose, avec sa voix de basse-taille, des faitsqu'il 

reproche à son ex-associé : 

Vous comprenez, Messieurs, que quand on se voit enle-

ver sa couverture à l'entrée de l'hiver, et qu'on est artiste 

chanteur, il n'y a pas d'ami qui tienne... 

M. le président : Dites comment il a tenté de vous vo-

ler votre couverture. 

Pétou : Nous avions loué ensemble, par économie, une 

petite chambre j j'avais à moi un petit bois délit et une 

couverture, pas de draps, par exemple ; mais à la ri-

gueur, les draps, on s'en passe, et d'ailleurs, quand on fe-

rait le difficile, quand on n'en a pas, on n'en a pas, mais 

on necherche pas à voler ceux des autres; jedis ça en pas -

sant. Donc, que M. Tenaillon, il faut vous dire, Une nuit 

qu'il ne faisait pas chaud, même que j'avais couché avec 

mes bottes pour qu'elles soient sèches le lendemain, v'Ià 

qu'à chaque instant j'étais gelé, ça me réveillait; alors, je 

sentais Tcnaillon qui tirait peu; à peu la couverture; je 

croyais qu'il se l'attirait peu à peu à lui en dormant, parce 

que c'est son habitude d'être très mauvais coucheur. limé 

donne des coups de genoux dans le dos, des coups de 

coude dans le nez, que quéquefois j'ai été obligé d'y fiche 

un grand coup de poing pour qu'il se tienne tranquille... 

M. le président : Mais tous ces détails sont inutiles. 

Pétou : C'était pour vous expliquer que je croyais qu'il 

dormait, et que c'était son infirmité de mauvais coucheur 

qui était cause de ça ; si bien que trois ou quatre fois de 

suite je me réveille par le froid, uue je retirais toujours la 

couverture à moi, et que je me rendormais. Bon! v'Ià qu'il 

me vient un cauchemar, un rêve; je rêvais que j'étais un 

ours blanc et... 

M. le président : Mais c'est intolérable, une pareille dé-

position ; vous allez raconter votre rêve, à présent? 

Pétou -. Non, mais c'est pour vous amener que je me 

voyais eu rêve que j'étais gelé, et que j'étais sur les pôles, 

qui venait probablement d'un grand froid sur l'épaule qui 

me faisait faire ce rêve-là; qu'enfin je me réveille, je me 

sens rien sur moi, que mes boites; je me dis : il est venu 

à bout de tirer toute la couverture sur lui. Je veux la ra'tti-

rer, rien; personne; il était nié, il m'aurait volé un panta-

lon de nankin, à cette époque-là, je n'aurais pas dit grand' 

chose, mais ma couverture, il me fait du tort et à ma 

bourse et à ma santé, vu que j'ai attrapé un rhume,"ce qui 

n'est pas flatteur quand on chante le soir au café-concert 

Clodion-le-Chevelu; ça me faisait une voix comme si je 

parlais dans un tuyau de poêle. J'ai été siffle et enrhumé 

un mois; tout ça, grâce à monsieur : comme c'est agréable! 

Tcnaillon : Je ne comprends pas M. Pétou, il sait très 

bien qu'il m'a fait du tort, et que c'est lassé d'avoir un as-

socié qui fourre les trois quarts de la quête dans sa poche, 

que j'ai voulu me séparer de lui et me payer de ce qu'il 

me devait. 

Pétou : Elle est soignée, la quête; j'avais fait ce jour-là 

trois sous; voulez-vous m'indiqrler le moyen de mettre 

les trois quarts de trois sous dans ma poche? Et irion ta-

bac a fumer, que vous me chiquez toute la journée... 

Le Tribunal met fin à ces récriminations en condam-

nant Tcnaillon à six mois de prison. 

— M. le président , à un prévenu : Goyard, vous avez 

été arrêté au moment où vous veniez de mendier et de 

recevoir ? 

Goyard • J'ai reçu un nœud d'épée, un simple nœud 

d'épée. ' 

M. le président : Qu'est-ce que vous voulez dire? 

Un agent : Monsieur le président, c'est un paquet de 

couennes qu'il veut dire. 

Goyard • Ou un paquet de couennes, si vous voulez : 

nous appelons ça un nœud d'épée; mais je ne l'ai pas de-

mandé. 

Llagent ■■ Pardon, je vous ai vu tendre la main. 

Goyard : 11 est impossible de recevoir un paquet de 

couennes, ou nœud d'épée, sans tendre li main; c'est vrai, 

j'ai tendu la main pour recevoir le paquet de couennes ou 

nœud d épée. / 

L'agent : Je vous ai bien observé; vous étiez déjà entré 

dans plusieurs maisons; vous êtes entré dans celle-ci, vo-

tre casquette à la main . 

Goyard : Simple politesse Le Français est connu pour 

sa politesse, d'autant plus que je me présentais devant une 

dame, une charcutière qui tous les vendredis distribue 

gratuitement des nceudsd'épée ou paquets de couennes... 

Tout Paris sait que, dans cette charcuterie-là, on distri-

bue des paquets de couenne tous les vendredis. 

il/, le président : Voilà bien des fois que vous êtes 

condamné pour mendicité. 

Goyard : Toujours pour des nœuds d'épée ; je ne vas 

que là; on m'a mis au dépôt; je m'y trouvais même, ma 

foi, très bien. 

M. le président : Pourquoi.en êles-vous sorti? 

Goyard : Eh ! mou Dieu, un vendredi, pour aller cher-

cher un nœud d'épée. Je ne peux pas travailler, je suis 

infirme d'un œil et d'un autre membre, oui est la jambe 

gauche; obligez-moi de me renvoyer au dépôt, s'il vous 
plaît. 

Le Tribunal condamne Goyard à un mois de prison, et 

ordonne qu'à l'expiration de sa peine il sera conduit au 

dépôt de mendicité. 

— 11 y a deux mois environ, un individu en costume de 

marin des équipages de ligné se présentait chez le sieur 

Cornet, propriétaire, rue de la Vannerie. 11 était porteur 

d'un ballot de toiles, qu'il offrit en vente, en racontant 

qu'il était breton, et que, comme il quittait le service, sa 

famïile lui avait donné une certaine quantité de toile à 

vendre, afin que le produit lui formât un petit pécule avec 

lequel il pût passer en Californie. La toile, dont il mon-

trait un échantillon, était fort belle, el cependant il la lais-

sait à 2 fr. le mètre, (''tant pressé, disait-il, de réaliser, 

Hflnde reprendre la mer qui lui convenait mieux que le 

négoce. 
Le sieur Cornet acheta la pièce de toile, eu solda le prix, 

et souhaita au marin un heureux voyage. Mais dès le len-

demain il reconnaissait qu 'il n'avait pas à s'applaudir de 

son acquisition. La toile, i ramée à ses extrémités en pur 

til, ne l'était à l'intérieur qu'en coton. Lu somme, c'était 

du' mudapoluni de la valeur de 50 cent, au plus. 

|. homièle acheteur avait-été pris pour dupe; il en fit 

M , il deuil, el sans douUeil 6e pcusaitplus à celte fripoime-

qui venait lui proposer en venle des couvertures. Enchan-

té de revoir son voleur en face, il lui reprocha sa fraude-

mais celui ci, au lieu de chercher à s'excuser, et de témoi-

gner du repentir, éleva la voix, prétendit être insulté et 

poussa même l'impudence de ses récriminations jusqu'à 

la menace. L'intervention du commissaire de police hue 
M. Cornet avait fait 'prév'ën.r, mit lin à cette scène par 
l'arrestation du faux marin colporteur. 
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par une. main qui paraît très exercée. La perle pour les 

époux B... est très importante. De l'enquête à laquelle, 

d'après leur déclaration, on a commencé immédiatement à 

— Les époux B..., pépiniéristes à Fonletmy.-aux-Ro 

ses, ont élé victimes la nuit dernière d'un acte odieux de 

vandalisme. Quinze cents pieds d'arbustes, répartis dans 

deux jardina entourés de murs de clôture, ont été coupés 
par — 

é 
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procéder, il résulte que c'est par escalade que l'on s'est 

introduit dans leurs jardins. D'après la direction qu'ont 

prise les premiers soupçons, ce serait à la fois àunoriva-

lilé de profession et à une inimitié de famille qu'il fau-

drait attribuer ce grave attentat contre la propriété. 

— Un logeurdu boulevard de Courcelles,le sieur Meyer, 

avait reçu, avant-hier soir, dans son garni, un homme et 

une femme qui s'étaient donnes pour mariés et avaient dit 

arriver de Bouen. Ces deux personnages étant sortis le 

lendemain de bonne heure, en recommandant que l'on fît 

du feu afin qu'ils trouvassent la chambre chaude lorsqu'ils 

reviendraient pour déjeuner, le sieur Meyer ne l'ut pas peu 

surpris, en y montant, de la trouver complètement déva-

lisée. Pendule, flambeaux, draps de lit, courle-poinle, 

tout ce qui pouvait s'enlever, jusqu'aux rideaux des fenê-

tres, avait disparu. Sur la plainte portée par le logeur, 

des recherches ayant été faites, on a découvert que le pré-

tendu voyageur et sa femme étaient tout simplement un 

nommé L..., demeurant à rbaillot, et une fille avec la-
quelle il vit eiKconcubinage. 

—■ Un chasseur de Vincennes, le sieur Doré, traversant 

hier la chaussée du boulevard des Italiens, lit un faux pas 

et tomba au moment où arrivait sur lui un omnibus. Les 

roues du véhicule lui passèrent sur le corps el il resta ina-

nimé sur le sol. Le sang sortait à flots de sa bouche. Après 

avoir reçu les premiers soins de M. le docteur Couturier, 

il a été transporté à l'hospice Beaujon dans un état qui fait 

craindre pour sa vie. 

Ce même jour, sur le boulevard extérieur de La Cha-

pelle, le sieur C..., charretier, sré-tant endormi assis sur 

l'un des chevaux de la voiture qu'il conduirait, est tombé 

sous la roue du véhicule, qui lui a écrasé la tête. Ce mal-

heureux est mort instantanément. 

— Tout le monde fuyait hier dans la grande rue de Cli-

cliy. Un cheval, atlelé à un cabriolet, avait pris le mors aux 

dents, et il était à craindre qu'il ne causât quelque mal-

heur. Heureusement vint à passer le sieur Rïvaud, gen-' 

darme de la brigade de Ciichy. Il s'élança courageusement 

à la tête de l'animal furieux, par lequel il fut entraîné à 

une distance d'environ deux cents pas, mais qu'il parvint 

cependant à arrêter et à dompter avec quelques person-

nes accourues à son aide. 

Le gendarme Bivaud n'a reçu que quelques contusions 

peu graves. Ce trait de courage a fait l'objet d'un rapport 

spécial adressé par M. le maire de Cliehy à l'autorité mi-
litaire. 

— Le sieur Alexis Gagnant, pêcheur à Asnières, re-

montait, hier dimanche, la Seine datis la direction du pont 

de Suresnes, lorsqu'il aperçut à fleur d'eau le corps d'un 

homme qui paraissait faire encore quelques mouvemens. 

Il s'empressa de le harponer, le tira dans son bateau et le 

porta à terre. Un docteur-médecin, M. Geraud (de Colom-

bes), qui se trouvait, dans le voisinage, ayant été aussitôt 

prévenu, essaya de rappeler le noyé à la vie, mais tous ses 

efforts dans ce but furent inuùles, et il ne lui resta qu'à 

constater que le corps ne portait aucune trace de violen-

ces. Par les soins de M. le maire de la commune d'As 

mères, ce corps, qui est celui d'un homme de cinquante 

ans' environ, de la taille de 1 mètre 65 centimètres, che-

veux et sourcils grisonnans, yeux bleus, nez aquilin, front 

haut, visage ovale, a été envoyé à la Morgue. 

— Des ouvriers égoutiers ont trouvé hier dans l'égout 

de la rue Bassc-du-Bempart plusieurs paquets de car 
touches. 

Le même jour, dans un terrain vague de la rue de la 

Victoire, le sieur Bigot, ouvrier maçon, à découvert plu-

sieurs paquets contenant des cartouches et des balles. 

Ces objets ont élé déposés à la préfecture de police, et 

une enquête a été ouverte pour rechercher leur origine. 

— Dans la séance de l'Assemblée nationale du 5 de ce 

mois, il a été fait hommage à l'Assemblée d'un ouvrage 

intitulé : Marceau, par M. Doublet de Boisthibault, avo-

cat, et colonel de la garde nationale de Chartres. L'As-

semblée a ordonné le dépôt en la bibliothèque. 

(CreusaL informé de l'arrivée du procureur de la Répu-

blique sur les limités de son arrondissement, s'était em-

' pressé de s'y rendre avec la gendarmerie qiour prêter 

main-forte aux mandats de la justice,,, 

« 'Lorsque les prisonniers sont entrés à Sèînl-Amàïïd, 

escortés par frgerirfarmcric ctMa troupe de' ligne, il n'y a 

pas eu lapins petite maniléstatroYi-èn'îeur faveur. Les dé-

magogues sont dans la consternation. 

« L'instruction a révélé, là comme partout, un complot 

sauvage contre la fàmifle, la propriété et la religion. On y 

- Jurait -mwlNMàfefcllé^- vjJ L* « 

« Hier matin,. avant lôjour, quelques arrestations ont 

été faites à Saint Arnaud. On dit que, parmi les personnes 

arrêtées, se Irouveni les nommés Porte, libraire; Delorme, 

îliarctiand; [MWlïfVffltfy, etc. 

>< Nous apprenons ce soir, d'une manière positive, que 

M. Rollet, membre du conseil général du Cher, vient d'ê-

tre arrêté. » (H. Thibaud.) 

— SEIXK-ISKÉRIEORE (Bouen, 9 novembre). — Un crime 

affreux a été commis hier matin, vers sept heures, dans la 

rue Marlainville, près de la rue du Buissel. Au moment où 

une jeune personne de dix-neuf ans, M"
c Coruble, sortait 

de la maison de son père, un misérable s'est jeté sur elle 

et l'a frappée de cinq coups de couteau dans le ventre; le 

bras droit de cette infortunée a été atteint aussi par l'arme 

du scélérat. 

Aux cris de la malheureuse ainsi attaquée, on s'est pré-

cipité sur l'assassin, qui a été arrêté et qui n'a cessé de 

l'aire entendre d'odieuses menaces contre la jeune personne 

qu'il avait frappée et contre la mère de celle-ci. 

L'auteur de ce crime sortait de prison, où il avait subi 

la peine de deux ans de détention, à laquelle il avait été 

condamné pour de précédens méfaits. On assure que la 

mère de la jeune fille assasinée avait déposé dans l'af-

faire qui s'était terminée par la condamnation dont nous 

venons de parler, et que le crime commis hier matin est le 

résultat d'une horrible vengeance. 

Hier soir on désespérait de conserver les jours de la 

victime de cet odieux attentat. 

— MANCHE. — Nous lisons dans le dernier numéro du 

Journal d'Avranches : 

« Dans la nuit du 24 au 25 octobre, un incendie, résul-

tat d'un crime odieux, a éclaté commune de Bacilly, village 

do Malherbe, et dévoré une maison isolée, composée de 

cuisine, grange, charretterie, etc., appartenant au sieur 

Delaune, propriétaire à Sarlilly. Le sieur Jean Tesnières, 

et quelques uns de ses voisins, ayant, vers deux heures 

du matin, aperçu la lueur des flammes, se portèrent en 

toute hâte vers le théâtre de l'incendie. A la vue des dé-

bris enflammés, le sieur Tesnières s'imagina que sa sœur 

Julie, âgée de soixante-sept ans, qui habitait seule les bâ-

limens consumés, avait péri sous les décombres. Mais, 

après quelques recherches infructueuses pour retrouver 

son cadavre, la demoiselle Tesnières fut aperçue, dans le 

lie nrès d'une nelite rivière raiii 
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DÉPABTEMENS. 

BHÔNE (Lyon). — La rentrée de la Cour d'appel a eu 

lieu le 4 novembre sous la présidence de M. Bryon, pre-

mier président. Après la célébration de la messe du Saint-

Esprit, M. Gilardin, procureur-général, a prononcé le 

discours d'usage. M. le procureur-général avait choisi 

pour texte de son discours : Le respect dû aux tradi-
tions. 

— CALVADOS (Caen). — La Cour d'appel a tenu son au-

dience de rentrée le 4 novembre, sous la présidence de son 

premier président, M. Jallon. M. le procureur général 

Baynal a prononcé le discours. 11 avait pris pour texte : la 

fermeté nécessaire au magistrat. 

— GIRONDE (Bordeaux).— fte Courrier de la Gironde 

publie la note suivante, extraite de l'International, de 
Rayonne : 

« Le Tribunal suprême de guerre et de marine a exami-

né, ces jours derniers, le procès dirigé contre le lieutenant 

de génie Vita, pour l'assassinat commis le 15 août, à Saint-

Sébastien, sur la personne do M"" Maria Brunet. U paraît 

que tous les membres du Tribunal ont confirmé le juge-

ment du Conseil de guerre, qui a prononcé la peine de 

mort. La majorité a opiné pour (pie le coupable fût fusillé. 

Les juges, consultés individuellement sur la question de 

recours en grâce, ont déclaré qu'il n'y avait aucun obsta-

cle à ce que S. M. usât de la prérogative royale en faveur 

du malheureux qui a commis cet horrible crime, et qui est 

actuellement renfermé dans le ehâleau-lort de la Mola.» 

— On lit dans la République de.Bourges : 

<< Le parquet de Saint-Arnaud (Cher), ayant acquis la 

certitude qu'il existait, à Cliâl.eat.nicillaul, une de ces so-

ciétés secrètes qui désolent notre département, M. le pro-

cureur de la République, assisté du juge d'inslruelion et 

de la force armée, s'est rendu sur les lieux. Il est résulté 

de l'information à laquelle il a procédé que plusieurs per-

sonnes ont été arrêtées, entre autres le nouimé Apparl, an-

cien instituteur et depuis quelques mois secrétaire de la 

mairie de Chàioaunicillant. 

« Cal individu, ayant probablement bien mérité de la 

démagogie, avait élé, dit-on, désigné comme chef de cen-
turie. 

« Semblable expédition avait eu lieu à Préveranges 

quelque* jours auparavant. M. le sous-préfet de Boussac 

plus déplorable état, blottie près d'une petite rivière qui 

coule non loin de la maison ravagée par le feu. 

« Cette malheureuse fille leur raconta que, la veille, un 

journalier nommé François Morvan, né à Diarhieul (Côtes-

du-Nord), qui avait travaillé cinq ou six semaines chez son 

frère, s'était introduit chez elle vers huit heures du soir ; 

qu'après s'être chauffé pendant quelques instans et avoir 

refusé les vivres qu'elle lui offrait, il lui avait impérieuse-

ment demandé de l'argent; que, pendant qu'elle lui don-

nait à peu près 1 franc en billon, seule monnaie qu'elle pos-

sédât, ce misérable s'était jeté sur elle, l'avait terrassée et 

avait tenté de lui donnetia mort au moyen de la strangula-
tion. 

« On rapporte que l'agresseur l'ayant crue morte, plaça 

sur la tête de la victime un billot pesant environ 30 kilo-

grammes, s'empara de ses effets, et prit dans une com-

mode quelques morceaux de linge; ensuite, pour cacher 

son crime, il mit le feu à la maison et s'évada. 

« La demoiselle Tesnières, qui fort heureusement n'é-

tait qu'évanouie, recouvra l'usage de ses sens, et, se 

voyant entourée de flammes, cette pauvre lille eut encore 

la force de se traîner hors de sa demeure. 

« Pendant que plusieurs habitans de Bacilly se ren-

daient à Sartilly pour prévenir la gendarmerie du crime 

qui venait de se commettre, d'autres se mettaient à la 

poursuite de Morvan. Il fut arrêté au moment où il allait 

gagner la commune de Genêts, et conduit devant M. le 
procureur de la République. 

« Ce magistrat se rendit sur les lieux et fit reconduire 

le criminel au village de Malherbe pour lè confronter avec 

sa victime, que le sieur Jean Tesnières, son frère, avait 
recueillie dans sa maison. 

« La fille Tesnières a parfaitement reconnu Morvan 

pour avoir tenté de lui donner la mort, ainsi que les effets 

volés que ce misérable avait encore en sa possession. 

« Morvan a, nous assure-t-on, déclaré avoir porté un 

coup de poing à la lîllè Tesnières ; mais il prétend qu'il n'a 

pas eu l'intention de lui donner la mort, el qu'il n'a pas 
mis le feu à la maison. 

« La perte des bâtimens incendiés est évaluée à 1,200 

francs, et celle du mobilier de la fille Tesnières à 400 fr. 
Rien n'était assuré. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 31 octobre. — Un nommé Hare 

a été pendu à Glasgow, en Ecosse, vendredi dernier, pour 

crime d'assassinat. Les journaux de Glasgow prétendaient 

qu'il étail neveu d'un individu du même nom, condamné 

à Londres il y a une quinzaine d'années, comme l'un des 

étouffeurs ou résurrectionistes, qui avaient pour chef le fa-

meux Burke, et qui étouffaient des mendians à l'aide de 

masques de poix-résine, afin de vendre leurs corps à des 
anatomisles. 

Le Witness (témoin) d'Edimbourg dément aujourd'hui 

cette assertion, fondée sur une ressemblance de noms. 

— ETATS-UNIS (New-York), 20 octobre. — Voici de 

quelle manière eerlaines personnes, dans une partie de 

notre pays, entendent la liberté de la presse et la manière 

dont ses écarts doivent être réprimés : M. Benjamin Dan 

ley, shériff du comté d'Arkansas; le capitaine Charles 

Danby, auditeur d'Etat; M. Danby, machiniste sur un 

bateau à vapeur, el M. Bosland, sénateur à Washington, 

se sont crus outragés par un article qui a paru dans le 

journal intitulé la bannière d'Arkansas. lls se sont ren 

dus armés de bâtons, de couteaux -poignards el de pisto 

lets, dans le bureau de M. Whiteby, rédacteur en chef de 

la Bannière. « Vous savez pourquoi nous sommes ici, » 

djrent MM. Benjamin et Charles Danby, puis ils lui porté 

rent plusieurs coups de bâton. M. Whileley, qui s'atten 

dait probablement à cette visite, avait un pistolet qu'il tira 

sur M. Benjamin Danby sans l'atteindre. Il lutta ensuite 

contre lui corps à corps et le terrassa. 

Le capitaine Charles Danby frappa alors M. Whiteby 

par derrière avec une canne plombée; M. Whiteby sciant 

retourne pour parer les coups, M. Charles Danby le blessa 

au bras droit <| Un
 CO

up de pistolet. Un autre rédacteur de 

la Bannière, RI. Rcardon, qui n'était pour rien dans la 

querelle, étant intervenu, le sénateur Borland le saisit et 

le renversa, u dirigea contre lui un pistolet, qui peureuse-

ment fut arraché de ses mains par M. Gordon Peay, em-

ployé. William Danby frappa à son tour, avec une canne 

plombée, M. Reardon, qui resta sans connaissance. 

lucoup 4
e 

^.é 1 r'7'?, Iua>s aussi elle est 
susceptible de produire autant de mal quand on ne peut <» 

x 

qui veut s;en servir. Eut as, c'est, au point de vneTe 
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la législation internationale privée, un principe beaucon» 

plus técond en apparence qu'en réalité. Rien n'est plus fa-

cile que de l'écrire dans la loi, mais les difficultés devien" 

nent le plus souvent insurmontables quand, sans avoir été 

organisée dans ses moyens d'application, cette théorie 

vient se heurter aux mille susceptibilités de la souverai-

neté nationale, à l'organisation judiciaire et à la procédure 

de chaque peuple. La réciprocité est, de sa nature, quel-

que chose d'essentiellement relatif. Vouloir l'élever à la 

hauteur d'un principe et l'insérer comme telle dans la loi 

c'est lui donner un caractère absolu qu'elle ne comporté 

pas. A supposer qu'elle pût réussir dans ces conditions, 

nous la comparerions volontiers à cette règle élémentaire 

de mathématique qui veut, pour que deux lignes soient 

parallèles, qu'elles necessentdesuivrelemêoieplah; sil'une 

d'elles dévie, le parallélisme n'est plus possible, l'harmo-

nie est rompue. De même, pour que la réciprocité, procla-

mée d'une manière en quelque sorte abstraite, fût prati-

cable entre deux Etats, il faudrait admettre que les deux 

législations ne cesseront de suivre le même plan sur (dus 

les points. Or, jusqu'ici, pareil accord, que nous sachions, 

ne s'est pas encore présenté entre les législations compa-

rées des divers pays, et si la réciprocité légale entre les 

Etats a toujours été difficile à établir, elle devait l'être 

surtout dans une matière aussi délicate, aussi pleine de 

nuances que la propriété littéraire. Un seul exemple pris 

entre mille nous suffira pour rendre claire notre démons-

tration. 

La loi de 1793 avait gardé le silence sur le droit des au-

teurs étrangers, relativement aux ouvrages qu'ils avaient 

publiés, soit en France, soit ailleurs. Cette omission a été 

réparée parle décret du 5 février 1810 qui, en accordant 

aux auteurs, soit nationaux, soit étrangers, la faculté de 

céder leur droit à un imprimeur ou à toute autre person-

ne, reconnaît par cela même aux étrangers le droit quus 

sont autorisés à céder. 

Sera-t-il possible de baser la réciprocité sur cette dis-

position? Pas le moins du monde; et la raison, c'est quen 

France même la doctrine et la jurisprudence discutent 

encore aujourd'hui sur la portée à donner au droit eta" 

par le décret de 1810. Us uns veulent le borner aux ou-

vrages que l'étranger publie en France pour la V
vme

, 

fois, les autres l'étendent même aux ouvrages 9U1
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avoir été publiés en pays étranger, sont ensuite publie» 

nouveau en France. 

Où trouver, à ce point de vue seulement, une 

sur laquelle puisse s'établir sûrement la récipro^i-j^ 

qu'on le remarque bien, il ne s'agit pas ici d'une ai v 

de pure théorie. Ces questions se sont élevéesen
 AlleW
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même à l'occasion de plusieurs ouvrages d'auteurs 

çais (2). Un libraire allemand avait annoncé clans les 

baux que, d'accord avec les auteurs français, il P
u
 |^ 

en Allemagne non seulement une édition français , 

encore une traduction allemande faite par l'auteur i 

lui-même avec la collaboration d'un Allemand. Le 

ajoutait qu'il remplirait les formalités prescrites aa _ 
pays pour s'assurer le débit exclusif de la version» 

de qualifiée par lui d'édition originale allemande, e ^ 

poursuivrait comme contrefacteurs tous les , j
e
']'ou-

du texte français, soit dos traductions allemandes 

vrage. Ces précautions n'empêchèrent pas les ^ j
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allemands dont les conclusions furent toutes ut
 ma

„. 

en présence do ce conflit d'opinions qui ne pou 
quer de se reproduire dans la jurisprudence,

 tre
fac-

dut s'arrêter et laisser le champ libre aux 

tours. , , . „„„:
((

5 dans'
6 

Telle est l'histoire ordinaire de la réciprocité 

droit international privé. . g
81

*
1
' 

Il n'y a donc qu'un moyen pour les
 nall

°'
 aU

teui'
s

' 
tir avec quelque efficacité ia propriété tle Jeu

 tre
dl& 

les unes vis-à-vis d(« autres, c'est de com^nnj^—^ 

(I) Voir la Gazelle des Tribunaux des 31 octu 
(i novembre 1851. Une laute d'impression et u ^

 ie
\#» 

sont glissées dans l'article du 0 novembre. * $
re

àoif i 
oie, à la W ligne en remontant, on Ut : ^

 repr
éseM

al
'" I 

droit exclusif de reproduction, il faut bre . u ^ ,
a

 ,
01

p I 
Puis deux lignes plus bas, a ces mots . W £ .,

 )al
,

t
 al 

tUgSise va, pour ces derniers, jusqu a ireu j
 iva

ntael 

ter : quand la pièce n'a pas élé représentée au | 

■
 ce

 suj
et

' ^"ïSfl 
(4) Voyez une discussion de M. 1844, P^

69 

Hevae de droit (ramais el étranger, U"»
LJ 

et suivantes. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DO 10-H NOVEMBRE 1851 1099 

con v 
,
 ina

 diplomatiques; aussi les gouvernemens se 
e
;il r^olument dans cette voie. La Prusse, aus-

J
 -nir décrété sa loi de 1837, conclut de nOm-
aS avO". .i :(r/...,>,,o rr,,.i„/arnomi>r1a rintnm-"vendons avec auïérens gouvernemens, notam 

■CPS convc
 |

 ^ ^ |
n
 pr unitfmhm 1846. L'année 

des 

hrejse«
 c

°
n

,
V

-
A

nôleterre, |
c
 1" septembre 1816 

ment aveo °
d
.
duc

hé de Saxe-Weymar y accéda. Déjà, 

s
uiva''

le
'
 r

^triche avait conclu avec la Sardaigne un 

en l
8

''
0

' ^ble auquel s'étaient ralliés la plupart des gpu-
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 laeniens en échec el les empêchent d'aboutir. Tous 
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on
t pas le même intérêt à prohiber la contrefa-

its P^ancère, et, pour donner satisfaction sur ce point, 

jO» a,,dent des concessions en échange. De toutes les 

i'
s
 ' de l'Europe, la France est celle qui a l'intérêt 
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, évident à la destruction de cette piraterie, 
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 été conclue avec les grands Etats de l'Europe. 

Valt
 énonce enfin (3) qu'un traité a été signé à Paris, le 3 

^" \ mois, entre les plénipotentiaires de la France et de 
fanée-Bretagne t^

m
 ijn précédent traité avait été con-

fie 21 octobre dernier avec le Hanôvre. D'autres, dit -

w
 tarderont pas à suivre. Mais ces traités, pour re-

^oir ieur exécution, doivent être ratifiés par l'Assemblée 

En réalité, tout se réduit, à l'heure qu'il est, en 

l i de traités ayant cours d'exécution, à deux conventions 
vec la Sardaigne et avec le Portugal. 

Mous ne parlons que pour mémoire de la clause insérée 

u traité de commerce passé avec les Pays-Bas, le 25 juil-

let 1840, et qui proclamait la garantie réciproque de la 

jmpiiéte littéraire, en attendant qu'on l 'organisât par une 

convention spéciale qui devait être et qui n'a jamais été 

conclue (5). 
Gesconventtons,conclucssurtoutenvue delà conlrelaçon 

k
e
ke n'ont encore eu sur elle aucune influence appré-

ciable, soit parce que Je commerce d'exportation belge 

dans les pays avec lesquels des conventions ont été faites 

était peu étendu, soitpareeque les dispositions de ces trai-

tés telles qu'elles étaient conçues jusqu'à ces ' derniers 

temps, ont été impuissantes à atteindre le but qu'elles se 
proposaient (6). 

Mai si le résultat, en fait, a été nul, il a élé très utile en 

ce sens qu'il a permis à la fois d'étudier les moyens pra-

tiques, de combattre avec succès la contrefaçon et de po-

ser les premiers jalons de cette série de traités qui doi-

vent, à un' jour donné, cerner et étouffer dans un cercle 

impénétrable l'industrie des contrefacteurs. Aujourd'hui 

le nœud est formé, la trame est liée, il ne reste plus qu'à 

l'étendre, et quand le législateur français aura le courage 

et le bon esprit de faire ce que lui demandent depuis dix 

ans les comités réunis de la Société des gens de lettres et 

de la librairie, c'est-à-dire de proclamer la reconnaissance 

du droit de propriété, en France, pour tous les ouvrages 

publiés par des étrangers dans leur pays, et sans condi-

tion de réciprocité, un grand exemple de force dans ses 

propres ressources, de loyauté dans les relations de peu-

ple à peuple aura été donné par la France à l'Europe, qui 

n'aura plus un seul prétexte à opposer aux réclamations 
de nos négociateurs. 

Les deux récentes conventions conclues par la Bépn 

tt^ue, l'une avec la Sardaigne, l'autre avec le Portugal, 

son!, la première du 5 novembre 1850, la seconde du 12 
avril de cette année. 

La convention avec la Sardaigne n'est qu'une conven 

lion supplémentaire destinée à compléter deux traités pré-

cédensdu 28 août 1843 et du 22 avril 1846, dont l'expé 

rience avait démontré l'insuffisance. En somme, ces trois 

traités n'en conslituent qu'un seul, puisqu'ils ne font que 
se compléter l'un par l'autre. 

Le premier traité, du 28 août 1843, n'a guère fait que 

poser le principe fondamental de la répression de la eon 

trefaçon en la prohibant sous ces doux faces : fabrication 

locale, — introduction, à l'entrée, des produits du dehors 

et en prononçant contre les fraudeurs des sanctions péna-

les conformes aux législations respectives, sans distinc-

te entre les œuvres des nationaux et les oeuvres provo 
na

nt du pays allié (7). La protection réciproque de la loi 

est étendue aussi bien à la propriété littéraire qu'à la pro 

pnete artistique, c'est-à-dire aux livres, aux composi 

"°ns musicales, aux dessins, aux peintures, aux sculplu 
res

 et aux autres productions analogues. 

Les traductions sont assimilées aux ouvrages originaux 

ps deux cas : 1° lorsqu'elles sont faites par l'auteur lui 

*me dans l'année de la publication ; 2° lorsque, faite 

"ans la langue de l'un des deux Etats, elles s 'appliquent 

es ouvrages publiés hors de leur territoire. La représen 

mon. des œuvres théâtrales est aussi assimilée à la publi 
a 'on des écrits. 

fa convention supplémentaire du 22 avril 1846, parmi 
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 établir leur propriété, eut "pourj 
res

 important de déterminer un point essentiel à la' j 

réciprocité qui devait lier les deux pays, c'est-à-dire la 

durée desdroits qui n'était pas la même dans l'une et l'au-

tre législation En Sardaigne, le statut de Charles Félix 

que nous avons laitconnaî re limitait le droit exclusif des 

auteurs à un délai fixe de quinze années. Un paragraphe 
de la nouvelle convention mit la législation sarde en har-

monie avec la nôtre eu étendant la durée île cette protec-

tion à la vie entière des auteurs et aux vingt années qui 
suivent le décès pour leurs héritiers. 

La convention supplémentaire du 22 avril 1846 eut en-

core pour but la protection des articles de journaux. La 

première convention, du 28 août 1843, en avait permis la 

reproduction par les journaux de l'autre pays, à la charge 

seulement d'indiquer la source. Cette tolérance était deve-

nue très préjudiciable à nos auteurs, surtout depuis que 

les plus célèbres d'entre eux se sont mis à publier leurs 

œuvres en fculletons. Pour se faire une idée de ce préju-

dice, on n'a encore aujourd'hui qu'à jeter les yeux sur les 

journaux qui s'impriment en Espagne et en Italie. Le rez-

de-chaussée de ces feuilles, comme on dit vulgairement, 

est presque toujours occupé par des romans d'auteurs 

s le plus en renom, traduits dans la langue du 

pays. La Belgique, elle, par sa conformité de langage avec 

nous, n'a pas besoin d'y mctlre tant de façon; elle imprime 

purement et simplement le feuilleton du Siècle ou du Cons-

titutionnel, qu'elle signe Lamartine ou Alexandre Dumas, 

avec une conscience aussi tranquille que si elle usait de 
son bien. 

La convention supplémentaire du 22 avril 1846 avec la 

Sardaigne a donc modifié la première, en ce sens que la 

reproduction ne pourra avoir lieu si l'auteur a pris soin de 
déclarer qu'il l'interdit. 

Telle était la situation qui était faite aux auteurs des 

deux pays. La question de principe était tranchée, mais il 

était impossible de se le dissimuler, on n'avait pas suffi-

samment organisé les moyens d'exécution. 

Rendre plus efficaces les garanties internationales stipu-

lées en faveur de la propriété des oeuvres d'esprit et d'art 

publiées dans les deux pays, tel a été le but de la dernière 

convention supplémentaire conclue le 12 avril 1851 entre 
la Bépublique et la Sardaigne. 

Ce sont ces moyens qu'il nous reste à apprécier et à 

faire connaître. Mais, auparavant, nous dirons un mot de 

la convention avec le Portugal, qui est, à peu de chose 

près, identique, et quant aux droits qu'elle garantit, et 

quant aux moyens d'exécution qu'elle contient. 

En couvrant de sa protection les mêmes droits que la con-

vention sarde, la convention portugaise contient les dispo-

sitions spéciales suivantes sur les articles de journaux. Elle 

prohibe celte reproduction, en original, si les auteurs ont 

pris soin de déclarer dans l'écrit périodique qu'ils l'inter-

disent, en traduction, si ces mêmes auteurs se la sont ré-

servée et l'ont faite dans un délai de deux ans. 

Quant aux traductions des ouvrages ordinaires, elles 

doivent, comme dans la convention sarde, être faites par 

les auteurs des ouvrages originaux, dans l'année, à partir 

d'un délai fixé. La convention portugaise contient seule-

ment quelques dispositions plus précises sur les formalités 

à accomplir pour bien établir le point de départ du délai 

d'un an, et, en'excluant de sa protection, comme la précé-

dente, les traductions faites dans une langue autre que 

celle de l'un des deux Etats, elle excepte cependant de 

cette dernière règle, pour les assimiler aux ouvrages ori-

ginaux, les traductions faites dans une des langues mortes 
ou scientifiques. 

Une dernière différence entre les deux conventions est 

relative aux traductions des pièces de théâtre. L'état de 

décadence où se trouve l'art dramatique en Portugal n'a 

pas permis, comme dans le traité sarde, d'assimiler la 

traduction de ia pièce faite par l'auteur aux œuvres ordi-

naires. Il a été stipulé, en faveur de l'industrie portugaise, 

que les pièces de théâtre pourraient être librement tradui-

tes. Mais on a eu soin, en faisant cette concession, de sti-

puler les droits de l'auteur de l'œuvre originale. Ce droit 

est du quart des honoraires alloués aux traducteurs sui-
vant les lois des deux pays. 

Telles sont les distinctions de fond qui se remarquent 

dans les deux conventions sarde et portugaise. 

Voyons maintenant les moyens d'exécution qui sont 
identiques, sauf sur un point (8). 

La contrefaçon intérieure est facile à prohiber. Mais il 

n'en est pas de même de la contrefaçon qui vient du de-

hors. La fraude est d'une habileté merveilleuse pour in-

troduire ses produits, et le passage des contrefaçons à la 

douane est le plus difficile à saisir. C'est cette lacune que 

les deux dernières conventions ont entrepris de combler 

par le certificat d'origine. Ce moyen, dont l'idée se trouve 

il observer que les articles 2 et 3 du traité avec le Portu-

gal, en exigeant le dépôt d'un exemplaire de l'ouvrage 

dont on veut garantir la propriété exclusive, no paraissent 

stipuler que pour les œuvres littéraires et scientifiques, et 

il exprimait le regret qu'une stipulation spéciale n'eût pas 

été mise pour les œuvres d'art. 

M. le rapporteur aurait pu mieux faire que d'exprimer 

un regret, c'eût été d'indiquer et de formuler cette stipula-

tion spéciale nécessaire pourlesœuvresd'arl. Nouscroyons 

que si cette stipulation n'existe pas au traité, c'est qu'en 

raison même de la nature des choses il est, pour ainsi dire, 

impossible de l'y mettre Quel est l'artiste qui voudra s'as-

treindre à déposer une copie do son tableau ou de sa 

statue uniquement en vue d'une contrefaçon éventuelle? 

Si, au contraire, son oeuvre a été reproduite par la gravu-

re ou le moulage, il pourra en déposer une copie, et, dans 

ce cas, le nrot exemplaire peut aussi bien s'appliquer aux 

œuvres d'art qu'aux œuvres littéraires. Suivant nous, la 

convention, dans les moyens préventifs d'exécution, a lait 

tout ce qu'elle pouvait faire, et il paraît impossible de rien 

trouver de plus complet au point de vue douanier. 

Ceci nous amène à un reproche qui a été adressé par la 

Commission même de l'Assemblée nationale aux intérêts 

privés engagés dans la question. Cette Commission, par 

l'organe de son rapporteur, blâmait l'inaction des auteurs 

et des éditeurs qui n'avaient pas secondé et, en quelque 

sorte, fécondé l'intervention des pouvoirs publics par leur 

propre intervention. Nous croyous.que là est le nœud de 

la question. Tant que les intérêts privés ne prendront pas 

eux-mêmes l'initiative, et par les combinaisons de l 'indus-

trie, et par les poursuilesjudiciaires,il est à craindre qu on 

n'arrive qu'à des résultats insignifians. On aura beau faire, 

la fraude irouvera toujours le moyen d'introduire ses pro-

duits si elle n'a devant elle que la surveillance des doua-

nes; c'est là une conséquence de la nature môme des cho-

ses. Dans cette question de répression de la contrefaçon, 

quelle est la partie la plus intéressée ? La France, évidem-

ment; car c'est elle surtout, nous l'avons dit, dont on 

contrefait les produits littéraires et artistiques. 

Or, quelle que soit la loyauté, le bon vouloir, l'empres-

sement du gouvernement'étranger à exécuter le traité, il 

ne lui sera pas possible de lutter contre les mille ruses de 

ia fraude aux abois dans une question où son intérêt per-

sonnel sera fort peu engagé. Les gouvernemens sont un 

peu comme les individus, ils ne font rien ou peu de chose, 

qu'on nous passe l'expression, les uns vis-à-vis des autres 

''amour de l'art. Au commencement, il y aura du 
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en germe dans le traité de 1846 entre la Prusse et l'Angle-

terre, consiste en ce que tout envoi d'ouvrages fait d'un 

pays dans l'autre doit être accompagné d'un certificat cons-

tatant : d'une part, le titre, la liste complète et le nombre 

d'exemplaires de chacun des ouvrages auxquels il s'appli-

que; et, de l'autre, que ces mêmes ouvrages sont 'tous 

édition et propriété nationale du pays d'où l'expédition 
g'effeetue. 

Voilà pour les ouvrages expédiés de France en Sardai-

gne ou en Portugal, et réciproquement. Ceci est le côté fa-
cile. 

L'important, c'est la provenance des autres Etats non 

compris dans le contrat, car c'est d'eux que vient princi-

palement la contrefaçon du dehors. A cet égard, il est sti-

pulé que tous ouvrages expédiés en douane, môme en tran 

sit ou par transbordement, à destination de l'un des Etats 

contractans, d'ailleurs que de l'autre Etat partie au traité, 

devront, lorsqu'ils seront rédigés dans la langue de ce 

dernier Etat, être accompagnés de certificats délivrés par 

les autorités compétentes du pays de provenance, libellés 

dans une forme indiquée et constatant que Iesclits ouvra-

ges sont tous publication originale cludit pays ou de foute 

autre contrée dans laquelle ces mêmes ouvrages ont été 

édités. A défaut de ces certificats, tout ouvrage d'esprit ou 
d'art est réputé contrefait. 

Les conventions organisent, en outre, aveele plus grand 

soin, le mode de délivrance du certificat qui est rendu le 

moins coûteux possible, ainsi que la reconnaissance et la 

vérification de nationalité des ouvrages importés dans les 
bureaux do douane respectifs. 

On a critiqué cependant la forme dans laquelle s'obtien-

nent les certificats et qui demande trop do temps pour les 

besoins rapides du commerce (9). Ce sont là des difficul-

tés de détail nui peuvent avoir leur importance au point 

de vue industriel, mais qui ne nuisent en aucune façon au 

but principal du traité, la répression de la contrefaçon, et 

qui pourront être d'ailleurs facilement réformés par un rè-

glement d'administration publique. 

Mais une remarque facile à l'aire, c'est que les deux 

conventions en question, tout en ayant pour but la protec-

tion des œuvres littéraires et artistiques, semblent s'occu-

per plus spécialement des ouvrages de librairie. Aussi, le 

rapporteur du projet de loi à l'Assemblée nalionule faisait-
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(8) D'après la convention portugaise, la contrefaçon est pu-
nie des mêmes peines que la contrebande, c'est-à-dire que la 
juridiction correctionnelle lui devient applicable. Il parait que 

nous n'avons pu làire admettre cette stipulation par la Sar-
daigne. 

(9) Le cerlilicat d'origine est soumis à Paris à une double 
intervention administrative, au visa du ministère de l'intérieur 

i (bureau de lu librairie), et à celui de la préfecture de la Seine, 
V non compris celui des consulats respectifs. 

pour _ 

zèle, de l'entrain peut-être ; mais si cette ardeur n'est pas 

entretenue par l'excitation des intérêts individuels, elle 

s'amortira et finira par laisser passer de nouveau l'indus-

trie des contrefacteurs. Car, enfin, s'imagine-t-on toutes 

les appréciations délicates qu'auront à faire les commis de 

douanes, obligés de discerner, dans des ballots venus de 

tous les coins de l'Europe, la contrefaçon de la publica-

tion légitime, et cela quand la douane, dont ils sont les 

agens, a plutôt intérêt à trouver une publication légitime 

qu'une contrefaçon, puisque, au premier cas, elle perce-

vra un droit d'entrée ? Et ,puis comment astreindre rigou-

reusement les provenances étrangères au certificat d'ori-

gine ? Le chapitre des représailles n'est-il pas à craindre ? 

Ces observations étaient nécessaires pour arriver à no-

tre conclusion, que le succès des traités en cette matière 

gît surtout dans l'emploi des moyens qu'ils mettent à la 

disposition des intéressés. 

Mais dececôté tout a-t-il été prévu? Au point de vue doua-

nier, préventif, la questionjfparaît complètement résolue, 

nous l'avons dit; en est-il de même de la question de ré-

pression? de la question qu'on pourrait appeler judiciaire ? 

A cet égard il y aurait peut-être quelques réserves à faire. 

Nous nous expliquons : des ouvrages contrefaits sont dé-

couverts, l'éditeur les fait saisir; jusque là tout va bien. 

Mais l'administration ne peut mettre à la disposition de 

l'éditeur lésé que des mesures conservatoires. Pour obte-

nir réparation, au moins au point de vue des dommages-

intérêts, il devra s'adresser à la justice de l'un des deux 

pays. C'est ici qu'il eût été désirable de rendre plus facile 

la position de l'éditeur étranger, en introduisant quelques 

dispositions sur la caution judicatum solvi et sur l'exécu-

tion des jugemens. 

Ceci est connu; on sait ce que l'on entend dans notre 

droit parla caution judicatum solvi: c'est l'obligation pour 

l'étranger qui intente une action, contre un régnicole de 

donner caution pour le paiement des frais et dommages-

intérêts du procès. Pourquoi ne pas avoir levé cet obsta-

cle dans l'occasion présente comme cela a été fait souvent 

par des traites? On répondra peut-être que cette caution 

n'est demandée par le Code des deux pays qu'en matière 

civile et non en matière commerciale, et que la propriété 

littéraire étant matière commerciale, cela devenait inutile ? 

Mais la question est controversée. Raison, de plus pour la 
résoudre. 

Dira-l-on qu'en ce qui concerne la Sardaigne, ce point 

a été réglé par un article d'un traité de 1760? Mais en ad-

mettant, ce qui est contestable, que ce traité soit encore en 

vigueur, l'objection reste entière vis-à-vis du Portugal (10). 

Quant à l'exécution des jugemens, ce point offrait en-

core une plus grande importance, Pour comprendre 1 inté-

rêt cle la question, nous rappellerons- que l'article 14 de 

notre Code civil permet de traduire l'étranger, même non 

résidant en France, devant les Tribunaux de France, pour 

les obligations par lui contractées en pays étranger envers 
un Français. 

(Notons tout de suite que, par obligations, il faut en-

tendre toutes espèces d'obligations, aussi bien celles nées 

des contrats et des quasi-contrats, que celles des délits et 
des quasi-délits.) 

Le Code sarde contient la même disposition que le Code 

français. Sur ce point spécial, il y a entente parfaite entre 

les deux législations. Il pourra donc arriver qu'un éditeur 

français, par mille raisons de nécessité ou de préférence 

que nous n'avons point à examiner, pourra obtenir d'un 

Tribunal français, contre un Sarde, une condamnation à 

raison de faits de contrefaçon. U s'agira ensuite de faire 

exécuter celle condamnation. C'est alors qu'apparaissent 

toutes les difficultés que soulève le principe de l'exécution 

des jugemens rendus dans un pays étranger; difficultés 

de pratique et de doctrine qui peuvent demander beaucoup 

d'argent et beaucoup de temps, mais quo notre Code ci-

vil lui-môme a laissé le soin d'aplanir aux conventions di-
plomatiques (11). 

Tels sont les deux points qu'il resterait peut-être à ré-

glementer dans les conventions littéraires, et à l'égard 

desquels il nous semble qu'il y a Quelque chose à faire au 

moins avec les Etats dont la législation est calquée sur la 
nôtre. 

[Nous y aurions do grands avantages, puisque ce sont 

nos nationaux surtout qui ont à poursuivre les contrefac-

teurs. Ce serait, en outre, un moyen de se rattacher au 

système adopte par la législation d'une grande partie des 

l.t ,t< de l'Europe qui admettent sans révision les jugemens 

étrangers à charge de réciprocité, ce qui, à raison de la 

jurisprudence et de l'usage contraires généralement suivis 

en France, place en pays étranger les jugemens français 

dans la position peu favorable qu'on fait en France aux 
jugemens étrangers. 

Il suffit d'indiquer ici ces divers points de vue pour en 

mesurer l'importance. Citons seulement nu lait qui nous 
vient à la pensée : un ariiste vend un tableau à un étranger 

en se réservant le droit de repro luction. L'acquéreur em-

porte le tableau dans son pays et le reproduit par le moyen 

de la gravure. Quel moyen les traités que nous connaissons 

donnent-ils à l'artiste pour avoir raison du contrefacteur? 

Aucun. Il lui reste donc la voie des Tribunaux , avec tous 

les embarras qu'entraîne lin jugement qu'il faut obtenir ou 

faire exécuter à l'étranger. Do quelle utilité ne lui serait 

pas la convention diplomatique qui préviendrait ces diffi-

cultés? Ce que nous disons là n'est pas nouveau et se pra-

tique depuis longtemps. Un certain nombre d'Etals qui 

ont conclu des conventions d'extradition ont en même 

temps organisé les moyens d'exécution des jugemens ob-

tenus devant leurs Tribunaux respectifs (12). 

Les traités entre nations sur des intérêts autres que ceux 

de la conquête et de la politique n'ont été longtemps que 

des questions de tarifs à régler entre les administrations 

de chaque pays. Aujourd'hui La rapprochement des idées, 

l'analogie des faits el des mœurs &nt*créé de nouveaux 

intérêts qui, en compliquant les rapports internationaux, 

ont fait si .rgir un pouvoir avec lequel la diplomatie, ne s'é-

tait pas encore trouvée en contact. C'est le pouvoir judi-

ciaire avec lequel il faut plus ou moins compter, suivant 

les pays, dans les conventions n éxtraditidn et dans celles 

qui ont pour objet de garantir les droits des auteurs. On 

conçoit donc que. la question de l'exécution des jugemens 

se trouve liée et résolue dans le même traité au point de 

vue administratif et au point de vue judiciaire. 

Il ne faut pas d ailleurs s'illusionner sur les effets 

possibles des conventions littéraires ainsi conclues isolé-

ment. Jusqu'ici, ces résultats ont été à peu près nuls. Il 

est à craindre qu'il en soit ainsi tant qu'un lien commun 

n'unira pas tous les gouvernemens dans une même guer-

re contre La contrefaçon. Mais à quand ce résultat? A 

quand ce jour où les gouvernemens, délivrés enfin de la 

crainte des bouleversemens, pourront utiliser au profit de 

tous tant de forces aujourd'hui si vainement dispersées? A 

quand ce jour où les peuples, unis dans une fraternelle al-

liance, n'auront d'autres luttes à soutenir que celles de 

l'intelligence et du travail, d'autre ambition que celle d'é-

largir encore et toujours les conquêtes de la civilisation ? 

Alfred Villefort. 

(12) Nous citerons entr'autres la convention entre la Prusse 
et la Saxe, convention publiée à Berlin le 11 décembre 1839. 
Une convention analogue existe entre la Prusse et l'Aulricbe, 
V. Revue de droit français et étranger, 1840, page 1023. 
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(10) Il paraît que les conventions récemment signées avec 
l'Angleterre cl le Hanovre ne contiennent rien non plus sur ce 
point ni sur le suivant (l'exécution des jugemens). Ces deux 
traités ne contiennent pas non plus la clause du cerlilicat d'o-
rigine. 

(11) Nous n'indiquerons que les deux questions si débattues 
de la chose jugée et do l'exécution par la voie parée. 

L Ecole préparatoire annexée depuis 1845 à l'institution 
Jautfret, et qui se distingue autant par la direction morale 
imprimée à ses élèves que par ses succès croissais, a fait ad-
mettre cette année quatorze candidats aux différentes écoles 
du gouvernement : cinq à l'Ecole polytechnique, cinq à celle 
de Samt-Cyr, quatre à l'Ecole de marine et à l'Ecole normale 
supérieure. 

— Aujourd'hui mardi, au Théâtre -Italien, Norma pour la 
rentrée de M 11 » Sophie Cruvelli. 

-- O PÉRA NATIONAL. — Les représentations du Barbier de 
Seville poursuivent le cours de leurs brillans succès M»* Huez 
dans le rôle de Rosine, a déployé des facultés lyriques si puis-
santes, qu 'on peut désormais la placer au rang de nos premiè-
res cantatrices. Des applaudissemens unanimes l'accueillent 
chaque soir. Le baryton M. Meillet est un Figaro plein de 
verve et tic talent. La basse, M. Junca, excelle dans le rôle de 

don Bazde. Aujourd'hui, 17» représentation. Ou commencera 
par Murdoch le bandit, et on finira par Maison à vendre 
oijçra-comique de Laleyrac, 

— L'ouverture des bals 

samedi 20 décembre. On commence déjà les préparatifs de ce 
fèies uniques. Hasard conduira, comme les années précéden 
tes, son orchestre sans rival dans le monde entier 

de l'Opéra est fixée cette année au 
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Au bureau de la Gazette des Tribunau*., i ue do Hurlay. 

du-Palais, 2, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IliiiKùSLES SîS A HYËRES 
Etude de M" MARTINI, licencié en droit el avoué 

.sise rue des Chaudronniers, 31, à Toulon (Var). 

A vendre sur saisie immobilière el en quatre 

lots, devant le Tribunal civil de Toulon (Var), 

Le 2 décembre 1851, jour de mardi, à midi, 

grand DOMAINE, appelé Hôtel des lies 

d'Or, servant toujà la lois de maison de plaisance 
et de santé, situé à Ilyères, arrondissement de 

Toulon (Var), sur la route nationale de Saint-

Tropez, avenue de Toulon, avec, vue sur la rade, 

les des et les jardins d'Ilyères, etc., etc., etc. 

Ce domaine, avec ses dépendances, est d'une 

contenance d'environ 58 ares 71 centiares, et d'un 

revenu net de 572 fr. 89 c, d'après la matrice 

cadastrale de ta ville d'Ilyères. 

2° Un grand DOMAINE rural, situé au terroir 

de la ville d'Ilyères, canton dudit, arrondissement 

de Toulon (Var), quartier de Feiiouillet, complanté 

eh vignes, oliviers, figuiers, arbres fruitiers, oran-

gers, pêchers, bois de chênes blancs, verts, lièges, 

pins blancs, avec maison de campagne ayant vue 

sur les îles et la rade d'Ilyères, source d'eau vive, 

fontaines, réservoirs, fabrique do poterie et divers 

bâtiinens en maçonnerie, etc., etc., etc. 

Ce domaine, avec ses dépendances, est d'une 

contenance d'environ fil hectares 93 ares il cen-

tiares, et d'un revenu net de 590 fr. 81 c, tou 

HIWHW-WMB 1 1 ,11111» i IWMW' HT TUFT"' 

jours d'après la matrico cadastrnlo de la ville 

d'Ilyères. 
3" Un grand DOMAINE rural, situé au même 

terroir, quartier do Vertaubanne, des Pinchinuiera 

ou Saint-Salvadour, complanté en vignes, oliviers, 

figuiers, arbres fruitiers, terres scmahles, bois de 
pins, chênes verts et blancs, avec divers bîitimens 

d'exploitation, fours à chaux, etc., etc., etc. 

Ce domaine, avec ses dépendances, est d'une 

contenance d'environ 8:; hectares 12 ares 77 cen-

tiares, et d'un revenu net de 308 fr. 7 c, d'après 

la même matrice cadastrale. 

4° Un JARDIN situé au même terroir, quartier 

des Cauves, sur la route de Toulon a Ilyères, vis-

à-vis l'Hôtel «les Iles d'Or, complanté et) orangers, 
citronniers, fruitiers, arrosable par les eaux du 

canal des moulins, avec réservoir et bassin 
les eaux, etc., etc., etc. 

Ce jardin, d'après la même matrice oadastrale, 

est environ d'une contenance de 52 ares 42 cen-

tiares, et d'un revenu net de 129 fr. 73 c. 

Ces quatre immeubles, saisis à la requête du 

sieur François Iticbard, propriétaire à Toulon, y 

domicilié demeurant, contre le sieur Hippolyte-

Joseph Mille, licencié endroit, ancien notaire à 

Ilyères, y domicilié demeurant, et la dame Marie-

Madeleine-Baptistine Givaudan, son épouse, pro-

priétaire, de son mari dûment assistée et autori-

sée, débiteurs solidaires, seront vendus d'après les 

conditions du cahier des charges dressé à cet effet, 

et sur les mises à prix suivantes : 

Mises ii prix : 

Premier lot : 50,000 fr. 

Deuxième lot : 25,000 fr. 

rroisième lot : 10,000 fr. 

Quatrième loi : 5,000 fr. 
S adresser pour les reiiseignemens : 

A M" MARTINI, avoué constitué du sieur Ri-

lard, poursuivant la vente, rue des Chaudron-
niers, 31, à Toulon (Var). (:;2ii;) 

pour 

MAISON r HASARD- RICHELIEU. 
Etude de M" ROUBO, avoué à Paris, rue de 

Richelieu, 45. 
\ente sur liciiation entre majeurs et mineure, 

Le samedi 22 novembre 1851, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance de 

la Senne, séant au PalàiS-de-/ustice, a Paris, deux 
heures de relevée 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Hasard-Ri-

chelieu, 1, à l'encoignure de cette rue et de celle 

Fontaine-Molière, ladite maison élevée sur caves, 

d'un rez-de-chaussée, entresol, deux étages carrés 

et un troisième on mansardes sur les deux rues, 

d'une contenance superficielle d'environ 305 mètres 

65 centimètres. 

Celte maison fait face à la rue Richelieu, sur la-

quelle elle a la plus grande partie de sa façade. 

Produit brut : 18,571 fr. 

Charges: 2,160 fr. 

2° A M" Roqueberl 
Anne, 69, 

notaire à Paris, rue Sainte-

(5213) 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1819. 

IBDI'OCrO l'o'gucncaii, rue Joquelet, 7, au 2'"". 

i i ÛLuoIii) pour toutiiiiprimersoi-mème. Presse 
à copier à 10, 17 et 25 fr. avec access. (Affr.) 

(6012) 

ÂOÀV11E pmiTlÂN-FRÂNTO^ 
Le beau navire, du port de 800 tonneaux, LA FOI, 

capitaine Hubert, partira le 25 de ce mois. S'adres-

ser pour fret el passagers : A Paris, ii MM. V. Màr-
zioù etC", me îles Moulins, 21: au Havre, il MM. 

V. Marziou et C, 85, place du Commerce. (6114) 

(20 centimes pendant 12 heur.. v 

CALORIFÈRES PHENIX 7^ 
ruedePoutlueu.etcllez^'s^-el^^/fn^^ 

16,411 fr. 

Mise à prix: 180,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M* ROUIîO, avoué poursuivant la vente, dé-

positaire d'une copie du cahier d'enchère, demeu-

rant à Paris, rue Richelieu, 45 ; 

PETIT COUPÉ, 
joli cheval et ha niais, à ven 

dre, rue Tailbout, 29. 

(11005) 

DAGUERRÉOTYPE. !r£xrt:S 
temps, réussite infaillible dans un salon. Médaille 

d'or à M. Legros, professeur. Portraits coloris na 

turel, ressemblance garantie, 2 à 5 fr. Enseigne 

cet art en 4 heures. A vendre, daguerréotype supé-

rieur. 1 volume pour apprendre seul, 3 fr. 75 c 
Rue Saint-Honoré, 199, à Paris. (6042) 

SOMNAMBULE rue Richelieu, 31 , à l'entresol. 
(6021) 

CHAPEAUX efchtniaT'Sn
68 à la

 ̂  
qn. se faitde plus magnifique, 13 Jy !q"*> «'< 
20 Ir. 3, rue V.vienne, vis-à-vis I "

n
; %^.nS 

mi DE mm. ï^rrr^ 
doute 

- - -.«.levé la 
plus vive et guérit radicalement la - •"'JUU 'nr |

a 
macie rue delà Vannerie, 81 j'"*10, — I>|,

ar 

Saint-Jacques -la-lioucherie, à Paris e?'! 1
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»"i

t
'
e 

les bonnes pharmacies de France. 2 fr I l0uie
8 

(60361 

veTu BANDAGE SiS'VK^Sa 
d'obtenirsa3'méd.àl'expos.del849r v Erri vi«iit 

 ffitm '*• 

g H INJECTION 4 fr. Nouv. 
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EX VESTB «*•■ A - DURAI*», lilmtire-éditenr, rise des Gréft-tSOrbonne, 5, » Poils. 

GENERAL M A AIHI ABKiHSaraisnBffliai Où sont méthodiquement exposées la LÉGISLATION U r\ 
,i . . . 1 1 DOCTRINE 

i t la JUIUSITIUDENCE sur Lotit ce qui constitue le srranl PI l 

irimiiiei, en tout os matières et dans lotîtes les juridiction-

Par 5S. Acïiilïe MORSX, docteur en droit, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, rédacteur du Journal du Droit criminel, auteur du Dictionnaire du Ur.nl criminel, du Traité de la Discipline des Cours et Tribunaux 

(6116)
 C

" ~ 

REPERTOIRE 
RAISONNE DU 

DROIT CRIMINEL 
1851, deux volumes grand in-octavo à deux colonnes. — Prix : 3© francs. 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VIDEGOQ fils aîné, libraire de ia Cour de cassation, éditeur des Vm'es annulés par M. Teulet, est adress 

g6*e9.f§.f& aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, 1 

contenant Y Examen des principes du Code civil sur la Distinction des biens, l' Usufruit, les Servitudes, les Successions, les Donations et Testaments, les Obligations, Ventes, Louages, les 

Contrats de inariaye les Hypothèques et d'autres parties du droit civil, ainsi que des règles de Timbre et de Contraventions à la loi du 25 ventôse an XI, etc., par MM. CH A.Y3 PIONNIÈRE 

RIGAUD et P. PONT: Ce SUPPLÉMENT, contient la Jurisprudence et la Doctrine de 1837 à ce jour. — Prix du SUPPLÉMENT, 9 fr. ; du DICTIONNAIRE, 12 fr. — L'ouvrage entier» 

6 gros vol. in-8, y compris le SUPPLÉMENT et le Dictionnaire ou Table générale, prix : 50 fr. 

TRAITÉ DE LÀ PROCÉDURE DES TRIBUNAUX DE SIMPLE POLICE t^^m^tS^&^Z l̂ %Zg&é 
la Chasse et dé la Loùvelerie , du Jury en madère criminelle, etc.—Un vol. in 8. 7 fr. 50.—En envoyant un bon sur la poste, de 7 fr. 50, on recevra l'ouvrage franco. 

-, ~r. \ j-, jpfv A i»Tfi k TQ et de ta Naturalisation, ou Traité des lois qui, jusqu'à ' 

<. y ce jour, ont attribué, fait perdre, recouvrer, ou acquérir 

du bureau de l 'état civil et du sceau au Ministère de la Justice. — 
DE LÀ I J QUAL 
la qualité de Français : par Isin IIIF: A LA i KJS i ,cii( 

Prix : 3 fr. ôO, franco', iiioycminiit un lion sur la poste 

S DONATIONS PIE 

CODE 1 MUNICIPALITES, R 

p n par M. T H I P. \ l' I .T- LEI'EB V li K , Avocat à la Cour 

HiS» de cassation. In -8, 4 fr. -Envoyer un bon sur la poste, 

ivec un FORMULAïaE COMPLET ; par ETIENNE FAIÎCHET. 

CODE-FORMULAIRE DES LOIS ELECTORALES ̂ iZ^SSl 
Maires, des Commissions municipales, des Juges de paix, des Délégués, des Électeurs, des Bureaux des Collèges électo-

raux, et des Commissions cantonales chargées de dresser les listes du Jury, avec Formules ou Modèles de procès-verbaux, 

Tableaux, etc., etc.; par J.-E. ALLA1N, Juge de paix, auteur du Manuel encycl. des Juges de paix, etc. In -8°. 2fr. 50. 

CODES ANNOTÉS DE SI
^

EY ET
 GILBERT.—En vente, les CODES CIVIL et DE PROCÉDURE 

volume! iu-8. !."> fr. -- C'est le re le plus complet sur la mntièr 

au prix de 35 fr. 

après réception des deux Codes publiés 

Les six Codes complets, pour les souscripteurs, 40 t.. pajaWes 

N. B. —Le Catalogue général des livres de droit sera expédié franco à toute demande. Les livres sont fournis aux meilleures conditions et avec la réserve de les renvoyer s'ils ne conviennent pas. 
(Gin 

A , 
ir 9 ■ 

TIRAGE ifltf ET 1RRM0CABLË 1 DIMANCHE 16 N0V 1851 
En vertu d'un arrêté officiel de m» le ministre «le riaitérieiar. 

PRIX DES 

■si t*i a 
~ I a r & 1 FRANC 25 CENT. PRIX DES 

BEBMEBS BILLETS. 

€h«'îe Mm VAÏ.ÏiA^t'lK^8 ' 

10, place de la Bourse. ÎO et i2, boulevard Montmartre (Avec la marque, imprimée en bleu : 1 2 BM.). 

Adresser les demandes, aeconipa^nces d'une remise à voe sur Farls on d'an mandat sur la poste, k M. FIOT, 10, honUiN& 

Montmartre, on à M. lrAliljâ.M€ÏEMME, t ©, pi&ee «le la Bourse, Még-ie des Annonces drs %rm inmuxm 

M» JFIOT adressera gratuitement à tous ses cllens la liste officielle du tirage. (6992) 

S.;» publication légal» dos Acl<»s fl« Société est obligatoire, pour l'aimée 1S51, dans la «AÏKÏTK DES TKIBUVMJX , M3 DROIT et le .IOlJR\' tL «ÏÏXKR tl^ DVlFFIt'HES. 

Weistos Essoblliérc». 

VENTES PAR AlITOllITÉ DF. JUSTICE 

Hliide (le M« U1NON, huissier, rue ùv 
Granelle-St-Honoré, t». 

Un l'hôtel des Commissaires -Pri 
BeuM, place de la llourse, 2. 

Le 12 novembre 1851. 
t;onsislant eu bureau, eannpé, 

tùiteuU, BtC. Au comptant. (5212) 

lude de M* MA1UMN, buissier, rue 
Saint-Denl», 263. 

rn l'Iifdel (les Commissaires-rri-
seura, place de la Bourse, 2. 

Le IS novembre 1851, à midi. 
Comietani en guéritfon», dirait, 

fauteuil, rte. Au eoniplant. (5211) 

RtUde de. IPCHEVÉ, buissier, rue 
Nolrc-l)anuî-.ies-Vic,toires, tt, 

Kn i'hôlel flei" Commlis&lrei-pri-
HUrt, place de la l'ourse, 2. 

Le mercredi il novembre 1851. 
1 nosislanl en cninnioile, lilireail, 

«uéridon, rie. vu eoniplaiil. (5215; 

Par afile passé iievinit M" Pré»-

chez. et Wasselin Ilesfosses, notaires 
à Paris, les lrenle et Irente-un oc-
tobre mil huit cent cinquante-un. 
M. Pierre VANGBNEBERG, mécani-
cien, demeurant h Pacis, faubourg 
saini- Martin, tt; M. Auguite*Henrl 
HAVET, entrepreneur de vIdaBBej, 
demeurant il Paris, rue du FaU-
bOAira-Saint-Martrn, n*>39el autres, 
ont formé entre eu\ et ceu\ qui 
prendraient une part d'inlcrèl dans 
l'entreprise en adhérant A ses sia-
tnls, sons la raison 1IAVEÏ, VAN-
GENËBEPG el et sous la déno-
ininalion: la Désinfeclantc, pour 
quinze ans, qui onl commencé le 
quinze octobre mil huit cenl cln-
quanta-un, une lOclélé commer-
ciale, en nom collectif à l'égard de 
MM. Vaiu-'iuiebci'H el llavcl, et en 
commandite rénard de loue au-
tres, ayanl son siège à Parla, rue du 
Faubourg-Salnt.-Kartin, 3u, el pour 
oblei : c l'explollallon d un procédé 
de séparai ion el de désinl'eelion des 
inallérea fécales; 2" la préparation 
el la veule des pondrelles el pro-
duis chimique!; »i et la cession, 
aininiidialion ou mise en snciéle 
qui pourrait 6lré I^lte d« ces bre-
vets et certificats pour leur exploi-
tai ion en d'autres lieux que Paris. 

M. Vanneneber^, gérant, aura seul 
la signature sociale, mais il ne 
pourra en l'aire usane que pour les 
besoin* cl dans l'inlerel de la so-
ciété, sans pouvoir souscrire ni en-
dOHar aucune lettre de change, bil-

le!» ou effets de. commerce, ni au-
cune reconnaissance ou engage-
ment à terme, loutes les opérations 
de la société devant être faites au 

comptant. \ 
Il pourra seulement tirer des traf-

ics OU mandais sur les banquiers 
ou débiteurs de la société; tout au-
tre engagement qu'il contracterai! 
resterai! pour son propre compleel 
n'obligerait pas la société. M. llavcl 
doil consacrer toul sou temps à la 
société ; il est spécialement Chargé 
du matériel, sous la direction du 
gérant. Le capital de la commandit: 
a été lixé h cent cinquante mille 
francs, divisé on toixanie-qulnze 
pari., d'Intérêts de deux mille francs 
chacune; quarante-cinq mille wpt 
cenl trente-cinq francs cinquante 
centimes onl éié versés, et 11 reste 
cenl quatre mllledeuxcenl soixante-
quatre francs cinquante centimes à 
verser. 

Pour extrait : 
6i(iné : E. PUESt'.iiliZ. (3980) 

■■Han 

TRIBUNAL m COMMEBCfi. 

AVIS, 

Les créanciers peuvent prendre 
graluilemeul au Tribunal commu-
nication de. la OOmpUblllU de» l'ai:-
lliei qui les couccrucnl, le* samedis 
de dix à quatre heure». 

Faillites. 

CONVOCA.TWINS DK CREANCIKHS 

Sont invité' à te rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-

semblées des faillites, MM. tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ÛAHAI9T (Louls-Etlen-
ne), mécanicien, à St-l)enis, le 17 

novembre à 11 heures (N" ions du 
Kr.); 

four assister d l'assembh'e dans la-
quelle M. le juye-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'Clat des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les licrs-porleurs d'effets 
ou endossement M en faillites n'é-
lanl pas connus, sont priés de re-
mellre au greffe leurs adresses, afin 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées lubaéquentH. 

VlÏKlFK'.AT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur UICIIAUD (Jean-Fran-
çois), commit!, en marchandises, 

rue du Petit-Carreau, 1 1, le li no-
vembre a 3 lie.ures(N» ioou3 du gr.); 

Pour être proade, sous ta prési-

dence île il. le iHMhcommûialrt, aux 
vérl/lcuUoH et aÀmallM de leurs 
cnunces. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS . 

Du sieur JOLY (Vincent), md de 
Charbons, gare d'Ivry, 20, le 15 no-
vembre à u heures (N" 1101 i du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordai, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dentier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sw 

l'utilité, du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera alun que los 
Créancier! reconnus. 

Lee créanciers et le riilll peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

«EMISES A IUTTAI1VE. 

Du sieur CARLIER (LouiS-Almé-

Frédéric). commit!. en marchandi-
ses, laub. Poissonnière, 1, le 15 no-
vembre à 1 heure (N° lOtÙdu gr.); 

Pour reprtndrt lu délibération ou-
verte sur le concordai proposé par le 

failli, l'admettre, t'U v u lieu, ou pes-
scr ù la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du reuiplui cmenl des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
Créanciers vérifiés et affirmé! ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mit. 

les créanciers : 

Du sieur DUHOUI.El' (Jean-llap-
tiste), épicier, rue Cassette, 31, cu-
ire les malna de M. Tiphagne, fau-
bourg Mo ni mai I re, 81 , syndic de la 
faillile (N° 10110 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérillésel affir-
mât de la dame veuve SKHVILLE, li-
monadière, à Passy, rue de. la M011-

lagne, s, peuvent te présenter chez 
M. Saunier, syndic, rue Rieher, M, 
pour loucher un dividende de i fr. 
32 cent. 40 1»" p. 100, unique répar-
UUea(N*aut du gr.), 

ASSEMBLÉES DU 11 NOVEMBRE 1851. 

NEUF HECKES : Daup, lampiste, vé-
rif. — Delpech , chaudronnier, 
clôt. — Corbrioo, md de vins, Id. 

ONZE HEURES : Flcscltcllc, boulan-
ger, olot. 

UNE HEURE : Begon, nounisscur, 
clôt. — Oudin, eut. de dcinéna-
gemens, id. — Lecante, nul de li-
terie, conc. 

DEUX HEURES : Dame lleheyrol, mde 
de modes, vérif. — Guyol, md de 
vaches, id. — Savoye, menuisier, 
id. — Martin, limonadier, clôt. — 

Mahleu, reBtaurateut, Id. 

KéparatlonN. 

Demande en] séparation de biens 
entre Rose MEUNIER el Clemenl 
GUYOT, à La Cbapelle-SI-Denis, 
Grande-Rue, 130. — Postel, avoue. 

Jugemenl de séparation de biens 
enlre Marie - Anne - Elisabeth 
ABRAHAM el Augustin-Marie DES-
NOS, à Paris, au collège Henri 1\, 
rue Clovis. — Genestal, avoué. 

EiiruiiiKiré k l'aria, le fjovel.rc IWil, F. 

Bacu doux trtmw vin^t .'«miinos, tlécmime compris-

IMI'lUMEHlF, DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Itérés et InUMimatioMa 

Du 7 novembre itsi. - Mme no-

Pour lrgalisulion de 

Le muire du 1 

ger, 90 ans, rue du H » „ * 
4». '_ Mme veuve Blaysen^ « 

rue d'Aumiile, 4- — .nnière. l*^ 
ans, rue du Fg-Poissonawr 
M. ilounoy, 57 ans, «e -rf 
leuil,i.-MmeLarnour,^ftP 

des Jeûneurs, 3. -
 erie

 st. 

ans, rue de la, » f J Sl-*
r

e Mme Bou.lon, 35 ans, iu „„
s

.
r
* u.lon, 35 an». aBÎ , » 

- M- Behanl, 3»
5 all

. 

St-Àndré-des-Ai'ts, 53. __
M sic

,o , 

Du s novembre .=- 10 . 

75 ans, rue du 29 Ju»^r'udon.Lj 
Uirardin, 57 ans, ru e ir ̂  ̂  

Letori, 3' «... - i,oui. *- rU( 

7. - M. Neveu, 58^
pW

,«»J*J 
marlre, 8. - ™- .

en
|, 5. -Marche-st-bauio

 d
 jg 

U ' u '' dsa,1 '
r,
yme'v»uveB.h>«V 

Teinplc, 89. -M'" c V -Temple, »»• -»■■•,., ,4. - M'" „
v 

«'». ruede ™fduP«nMî. ger. 4e ans. rueo 
i - Mme ne >'"-*'" M , ro"»-,^, 

Salmou, M*1* 1 

nevléve, e. 

A G'JÏ0 ' 1 ' 
la signature A.

 1 

* arrondis-^mel11 ' 


